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PARIS, 5 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

„ La premier e séance du Sénat a eu lieu aujourd'hui ; 

a été ouverte par une communication du Gouverne -

ent M. le ministre d'Etat a lu le message suivant de S. 
ï. le prince-président : 

« Messieurs les sénateurs, 

« La nation vient de manifester hautement sa volonté 

de rétablir l'Empire. Confiant dans votre patriotisme et vos 

lumières, je vous ai convoqués pour délibérer légalement 

sur cette grave question et vous remettre le soin de régler 

le nouvel ordre de choses. Si vous l'adoptez, vous pense-

rez sans doute, comme moi, que la Constitution de 1852 

doit être maintenue, et alors les modifications reconnues 

indispensables «e toucheront en rien aux. bases fondamen-

tales. 

« Le changement qui se prépare portera principalement 

sur la forme, et cependant reprendre le symbole impérial 

est pour la France d'une immense signification. En effet, 

dans le rétablissement de l'Empire, le peuple trouve une 

garantie à ses intérêts et une satisfaction à son juste or-

gueil : ce rétablissement garantit ses intérêts en assurant 

l'avenir, en fermant l'ère des révolutions, en consacrant 

encore les conquêtes de 89. Il satisfait son juste orgueil, 

parce que, relevant avec liberté et avec réflexion ce qu'il y 

a trente- sept ans l'Europe entière avait renversé par la 

force des armes au milieu des désastres de la patrie, le 

peuple venge noblement ses revers sans faire de victimes, 

sans menacer aucune indépendance, sans troubler la 

paix du monde. 

« Je ne me dissimule pas néanmoins tout ce qu'il y à de 

redoutableà accepter aujourd'hui et à mettre sur sa tête la 

couronne de Napoléon ; mais mes appréhensions dimi-

nuent par la pensée que, représentant à tant de titres la 

cause du peuple et la volonté nationale, ce sera la nation 

qui, en m'élevant au trône, se couronnera elle-même. 

« Fait au palais de Saint-Cloud, le 4 novembre 1852. 

« Ce message a été accueilli par les applaudissements 
unanimes du Sénat. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL D'ORLEANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vauxelles, premier président. 

Audience solennelle du ^novembre. 

À l'ouverture de l'audience, il a été procédé à l'instal-

lation do M. Raoul Duval, nommé procureur-général, en 

remplacement de M. Leserrurier. 

Après quelques paroles dans lesquelles M. le premier 

président a exprimé, au nom de la Cour, les sentiments 

d estime et d'affection qui suivaient l'ancien chef du par-

quet dans le nouveau ressort où il est appelé, M. RPOUI 

bavai a payé à son tour un juste tribut d'éloges à son ho-

norable prédécesseur. Il a terminé ainsi : 

La France, encore éperdue et haletante, échappait à peine, 

par une inspiratioon du ciel, aux embrassements d'une dé-
:
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un de mes plus éloquents collègues traçait publiquement l'ef-
Irayant tableau. Ceux là le savent bien, Messieurs, à qui il a 
été donné, comme à moi, de sonder la profondeur du mal, de 

recueillir les preuves, d'interroger le secret de la plus vaste 
instruction criminelle qui ait jamais eu lieu. Ceux là n'imite-
ront point les aveugles ou les ingrats qui, maintenant sauvés 
du péril, s'obstinent à en nier l'étendue afin de pouvoir nier 
aussi plus aisément la dette. Oui, nous marchions au plus ef-

froyable cataclysme révolutionnaire, et le jour approchait, et 
l'insurrection préparait ses armes, rassemblait ses munitions, 

et l'insurrection distribuait ses ordres, comptait et désignait 
ses victimes. Que faisait-on cependant dans le sein d'un par-
lement soupçonneux et jaloux, livré aux dissensions intesti-
nes, et où la démagogie elle-même levait audacieusement la 
tête?On écoutait craquer l'édifice social miné et battu de tou-
tes parts, et l'on ne tentait rien d'efficace pour arrêter sa 

chute ; les Catilinas du socialisme étaient aux portes et l'on 
délibérait! que dis-je? on consumait en stériles disputes, en 
débats d'une scandaleuse violence un temps dont chaque mi-
nute perdue enlevait une chance au salut du pays. 

Grâce à Dieu, ces temps ne sont plus, Messieurs, et nous 
n'en parlons aujourd'hui que comme d'un mauvais rêve qui 
nous oppressait hier. En quelques mois, sous la main virile 
qui le conduit à présent, le pays s'est transformé. Il compare, 
avec le bon sens qui se retrouve toujours, les situations diver-
ses qu'on lui a fait traverser; il les juge... Et je n'en veux 
pour preuve que les acclamations triomphales, dont l'écho re-
tentit encore; que ce voyage historique, commencé par un con-
sul et fini sans doute par un empereur, pendant lequel le peu-
ple a retrouvé, on peut le dire, le bouclier salien, sur le-
quel les Francs, nos aieux, érigeaient leurs monarques. Sans 
manquer aux habitudes de réserve, que lui impose la nature 
même de sa mission, la magistrature peut aujourd'hui, Mes-
sieurs, s'associer à ce grand mouvement national, et le vœu 
public éclatant partout avec un imposant ensemble, rend à ses 
sentiments un droit de libre expansion... qu'ils attendaient. 
Car s'il u'est pas donné aux magistrats, gardiens des lois et 
des institutions existantes, de devancer à leur égard le juge-
ment de l'opinion publique, il leur est permis sans doute d'é-
couter cette voix de Dieu et d'en reconnaître la sagesse, La 
grande nation appelle une reconstitution définitive conforme 
à ses souvenirs les plus chers, à ses mœurs, à son génie. C'est 
le but où convergent en ce moment toutes ses forces morales, 
et sous votre toge, Messieurs, il en est une dont la puissance 
jusqu'ici a survécu aux révolutions. 

Quand vous la mettez tout entière au service d'une telle 
cause, vous faites à la fois acte de gratitude et de patriotisme. 
C'est encore de la justice. 

En exprimant ces pensées, Messieurs du barreau, j'ai le 
ferme espoir de sympathiser aussi avec les vôtres. Car, chez 
vous, je le sais, on ne se borne pas à récolter, pour nos tra-
vaux communs, les trésors de science juridique amassés par 
les grands jurisconsultes dont Orléans a vu naître le plus il-
lustre, on garde encore,, comme d'inestimables traditions, le 
respect de l'autorité, l'esprit de modération, le sentiment du 
vrai qui font si bonne escorte au talent, et, par dessus tout, 
l'amour profond dubien public, ce guide lumineux qui montre 
la route à la conscience et qui ne l'égaré jamais. 

M. Lenormand, premier avocat-général, chargé de pro-

noncer le discours de rentrée, a pris ensuite la parole 
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nisme à son début, put seulement en adoucir les rigueurs. 
Que si maintenant, nous consultons l'histoire de notre pays, 

nous rencontrons, dès les premiers temps, le jugement par ju-
rés, le débat oral et public; parmi les preuves, les témoigna-
ges, le serment ds l'accusé, les épreuves par l'eau, le feu, le 
oombat judiciaire, Les firmes reflètent l'état de la société et 
son. en harmonie avec la barbarie des mœurs; le sort et la 
force matérielle dîçident de l'innocence et de la culpabilité. 

Parallèlement aix juridictions féodales, basées uniquement 
sur la force, semwurent les jnridictiotis ecclésiastiques; im-
bues, il est vrai, d«s préjugés de leur siècle, elles font néan-
moins revivre le sentiment du droit et attirent à elles par la 
protection qu'elles iccordent au faible. Elles avaient en outre, 
dans les lumières le leurs membres, une autre raison de su-
périorité. On leur doit la création de la procédure écrite, puis 
celle de la procédure secrète motivée par la nature des préven-
tions et le caractère des inculpés qui en étaient l'objet. 

Au-dessus de ces deux influences, souvent en guerre, tou-
jours rivales, un autre pouvoir granditet prendra tout à l'heure 
sà place à la tête delà société, c'est le pouvoir royal. Au règne 
du morcellement et de l'individualisme, va succéder le règne 
de l'unité et de la centralisation. Ce pouvoir a sa justice ; con-
testée d'abord, elle s'accroît ensuite d'empiétements sur les 
justices territoriales, féodales et ecclésiastiques. Tel est le point 
du départ de l'établissement des prévôts, baillis, sénéchaux, 
puissants auxiliaires de l'autorité royale. Au moyen des ap-
pels, les juridictions sont reliées les unes aux autres, et'tout 
vient aboutir anx Cours de Parlement, couronnement de l'édi-
fice judiciaire. 

Au milieu du développement de ces institutions se révèle 
pour la justice un nouveau moyen de force et d'action. J'ai 
nommé »a ministère pu'ilic. C'est à peine si l'histoire nous 
permet de suivre les commencements d'une magistrature déjà 
pleine de vigueur et d'avenir au quatorzième siècle. 

En même temps que les justices royales s'élèvent sur les rui-
nes de la puissance féodale, il s'opère dans les formes une im-
portante modification. Le combat judiciaire s'efface peu à peu, 
les témoignages reprennent leur autorité, mais avec un carac-
tère nouveau emprunté aux jugements de l'Eglise, la procé-
dure par enquête. Les témoignages sont reçus hors de l'au-
dience, rédigés en secret; l'audience continue quelque temps à 
être publique, puis elle devient secrète. A la suite de ces in-
novations, la torture reparaît dans les pratiques judiciaires 
3e la France. Voilà ce que les légistes, dans leur admiration, 
d'ailleurs bien légitime, pour la législation romaine, vont lui 
emprun.er ! 

Ce dernier état de la procédure criminelle, régi longtemps 
par des textes épars, est consacré par les ordonnances de 1539 
et de 1670. Celle de lfi70, publiée par ordre de Louis XIV, a 
eu le mérite de réunir en un seul corps les lois de la procé-
dure, de lui imprimer une marche plus sûre et plus rapide; 
mais, comme l'ordonnance de 1539, elle est empreinte d'un 
esprit de rigueur contrastant avec les progrès des mœurs. Ou 
y i nsère, malgré les éloquentes protestations du premier président 
Lamoignon, l'obligation, pour l'accusé, de prêter sermentavant 

son interrogatoire, le plaçant ainsi entre la nécessité de s'ac-
cuser lui-même ou de se parjurer. On ne songe pas à lui ac-
corder un défenseur. S'agit-il d'un conseil, on distingue, et 
c'est chose étraïige, lorsqu'il y va pour lui de la vie, on le lui 
refuse. Eyfin, si l'information, l'interrogatoire, les recolle-
ments, les confrontations, l'enquête des faits justificatifs ne 
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comme moyen d'arriver à la preuve ou de forcer l'accusé à ré-
véler ses complices. Puis vient le jugement, pour la prépara-
tion duquel le législateur oubliant comme l'avait dit si énergi-
quement la loi romaine, que le juge ne doit pas compter les 
témoignages, mais les peser, qu'il doit examiner leur mérite et 
suivre sa conviction plutôt que la décision qu'ils lui impose-
raient, a inventé l'étrange théorie des preuves légales. 

Il a par avance indiqué la valeur que le juge doit reconnaî-
tre à tel fait, à telle circonstance, à tel indice; en garde contre 
l'arbitraire et l'incertitude du jugement humain, il s'est pour 
ainsi dire substitué à la sagesse du juge, et a mis la sûreté du 
procédé à la place de l'appréciation personnelle et morale. 

Ne croyez pas, toutefois, qu'il ne doive rien rester des impor-
tants travaux auxquels cette branche du droit a donné lieu. Au 
fond, la théorie n'était pas fausse, elle péchait seulement par 
ce qu'elle a/ait d'impératif et d'inflexible. Certes la conscience 
ne doit point abdiquer, mais le jugement ne saurait être laissé 
absolument à lui-même, une opinion n'existe pas à priori, 
elle a son point de départ, ses moyens de contrôle, et l'esprit 
n'est en repos que lorsqu'il a soumis sa décision à l'épreuve de 
certaines lois naturelles. N'abusons donc pas d'un autre mot 
dans lequel se résume l'excès de la réaction contre la puissan-
ce des preuves légales. L'omnipotence du juge! Oui, le juge est 
omnipotent si l'on veut dire qu'il ne doit compte à personne 
de son appréciation, des circonstances et de la moralité d'une 
accusation. Non, il ne l'est pas, si par omnipotent, on veut dire 
qu'il peut se refuser d'ouvrir les yeux à la lumière, et de se 
faire une opinion suivant les règles dictées par sa raison et sa 
conscience. 

Mais le temps marche, l'orage gronde, tout ce qui existe sera 
bientôt emporté par la tempête. L'esprit philosophique souffle 
à travers 'e monde et va tout à coup s'attaquer, non-seulement 
aux vices des institutions, mais aux institutions elles-mêmes, 
et à côté du culte de quelcpies hommes pour la loi, pareequ'eile 
est la loi, se dressent les instincts de discussion et do révolte, 
qui vont se refuser de compter avec le passé, et lancer la so-
ciété dans la carrière des essais et des aventures. 

Un livre devenu célèbre (4) jette clandestinement un premier 
cri (l'auathèine contre les lois criminelles. Beccaria proclamait 
bien d'éclatantes vérités, mais il entrait eu même temps 
dans cette voie où tant d'autres devaient le suivre. Il secouait 
hardiment le joug des règles, et se laissant aller aux doléances 
d'une fausse pitié, ébranlait le respect des peuples pour les 
peines en contestant leur légitimité. L'ouvrage fit scandale par-
lai les erimiiialistes français, et l'un d'eux, Mugard de Vou-
glary, prît la plume pour réfuter les principes hasardés dans 
ic Traité des délits et des peines. 

Vaines défenses ! Il esl'des to-rents dont la violence brave 
toutes les digues. Les concessions qui n'arrivent pas en leur 
te:::ps ne donnent jamais satisfaction aux novateurs: Ainsi 
s'explique l'accueil fait aux paternelles mesures de Louis XVI. 
Pénétré de la nécessité de tempérer la rigueur des peines et des 
formes; il ne laisse échapper aucune occasion de nlauifoier 
ses vœux et ses projets. Le 24 août 1780, il avait aboli la ques-
tion dans ses domaines, il avait dans la déclaration relative à 
la réunion des Etats-généraux exposé ses désirs dé rélorniè; 
l'année suivante, une commission était chargée d'un travail 
préparatoire. Le roi ne devait pas réaliser seul ces réformes; 
la puissance passa bientôt de ses mains en celles des assem-
blées politiques. C'est à la loi du 8 octobre 1789 qu'on doit les 
premières modifications capitales; l'information dévient publi-
que, l'accusé a le droit de choisir un ou plusieurs conseils, de 
proposer en tout état do cause, ses défenses ; enfin, la question 
est abolie, ei le juge doit motiver sa sentence. 

D'autres changements vont suivre, ils sont liés aux boule-
versements de l'ordre judiciaire. Nous serions entraînés trop 
loin de notresnjel, si nous voulions vous faire assister aux 
derniers moments des Parlements. Après avoir puissamment 
contribué à la chute de la royauté, ils disparaissent avant 

pour texte; de son discours une élude sur notre législation 

civile, avait aujourd'hui choisi pour sujet l'analyse do no-

tre législation criminelle. Nous regrettons de ne pouvoir 

reproduire que les principaux passages de ce discours qui 

a été écouté avec le plus vif intérêt. M. l'avocat-général 
s'exprime ainsi : 

Dans l'ordre de la civilisation, la législation criminelle se 
forme la première. Est-il une société qui puisse se développer, 
durer et grandir sans garantir à ceux qui la composent leurs 
biens, leur honneur et leur vie? Plus tard seulement le légis-
lateur songera à régler les contrats de la vie civile. Aussi, à 
quelque date que nous remontions, voyons-nous, au berceau 
de toutes les nations, naître pour ainsi dire en même temps 
qu'elles le droit de punir inséparabre des règles destinées à en 
assurer l'exercice. Ces règles arrivées à un certain degré de 
perfection constituent ce que nous appelons la procédure cri-
minelle.' Elle intéresse à un si haut degré la prospérité des 
Etals, que l'anarchie domine là où elle est impuissante. Les 
formalités, pour emprunter le langage d'un criminaliste (1) 
dont la vie et les œuvres ont été à cette même place si bien 
célébrées (2), sont tellement nécessaires dans l'ordre de la jus-
tice criminelle que, du jour où l'on s'en écarte, les actes per-
dent le nom de justice, pour prendre celui de force et de vio-
lence. Nous avons de récents exemples des excès auxquels 
peut se laisser entraîner une population privée, par sa com-
position même, de la naïveté des premiers âges, et pourtant 
aux prises avec les vices d'une civilisation eu décadence, qui 
a voulu exercer sans frein le droit de préservation inhérent à 
toutes les sociétés. Ce qui prouve, au surplus, combien les 
formes répondent à un besoin naturel et impérieux , c'est 
qu'elles sont de tous les temps et de tous les lieux, et que 
pour bien comprendre l'économie de nos lois criminelles, il 
faut non seulement interroger l'histoirede nos institutions, mais 
remonter jusqu'aux civilisations antiques, sources auxquelles 
U législateur a largement puisé. « La législation modifie plus 
« qu'elle ne crée, a dit M. Fauslin Hélie dans le monument qu'il 
a élève à notre droit criminel (3J; elle perfectionne plus qu 'elle 

« n'invente, elle développe plus qu'elle no détruit. Si elle se 
a hasarde quelquefois en de téméraires innovations, ses écarts 
« ne durent pas, et bientôt elle revient par quelques points 
« ayx principes que le temps a éprouvés et qui sont les vrais 
« fondements de sa puissance. » 

Si nous ouvrons le Code d'instruction criminelle, nous voyons 
que les règles qui y dominent sont la distinction entre la 
poursuite et l'instruction, la combinaison entre la procédure 
écrite et le débat oral, la publicité des débats , le jugement 
des affaires criminelle par le jury, la liberté de la défense.... 

Eh bien, il n'est pas une de ces règles qui n'ait sa racine 
dans le passé, à côté d'usages expliqués par les mœurs du 
temps, et le mépris de l'antiquité pour l'humanité. 

Dans la législation attique, comme dans la législation ro-
maine, nous trouvons le droit d'accusation accordé à tous les 
citoyens,' leur participation aux jugements, la publicité et du 
débat et de tous les actes de l'instruction. Cette intervention 
dans le droit social de l'accusation publique, a été dans l'ori-
gine, illustrée par de grands noms et- de grail les vertus, mais 
le plus souvent elle a laissé les crimes impunis, ou a été souil-

lée par de lâches et odieuses délations. Quant au jugement par 
jurés, il percht son prestige du moment où la corruption dicta 
les sentences. Aux jurés sont substitués des juges permanents; 
avec les juges on voit se révéler l'importance des preuvesécri-

tes, mais en même temps, les aveux arrachés par la torture 
figurent à côté des témoignages. La torture appliquée d'abord 

à l'esclave, devient ensuite un moyen d'instruction auquel tout 
le monde est soumis, le témoin comme l'accusé, et le christia-

el le ! Bornons-nous à rappeler que le nombre, la variété des 
juridictions étaient un obstacle à l'établissement d'une procé-
dure uniforme, et que la destruction de ces juridictions facili-
ta singulièrement la tâche du législateur ; mais la nouvelle , 
organisation, faite en haine de l'ancienne magistrature, s'étu-
dia à diminuer l'importance des compagnies, et dans cette pen-
sée sépara la justice criminelle de la justice civile. Avec l'a-
moindrissement des Tribunaux coïncide la plus curieuse et la 
plus grave innovation, je veux parler de la consécration du ju-
gement, par jurés en matière criminelle. Fauf-il y voir une 
réminiscence des anciennes coutumes de la France, ou l'imi-
tation d'une institution en vigueur dans un pays voisin ? Il est 
certain que lé jury en matière criminelle fut accueilli avec un 
enthousiasme inouï; quelques esprits voulaient même son ap-
plication aux affaires civiles. On admit dès-lors comme un 
dogme la séparation du fait et du droit. 

Le principe décrété, l'Assemblée constituante n'en fit pas 
attendre l'application. Elle se trouve dans les lois du 'il juil-
let 1791, sur la procédure correctionnelle et municipale, et 
19 septembre de la même année, sur la police de sûreté, la , • 
justice criminelle et l'établissement des jurés. Notre Code a 
emprunté à cette législation ses principales divisions en con-
traventions, délits et crimes correspondantes aux Tribunaux, 
de Tribunaux de police aux Tribunaux correctionnels et cri-
minels. Mais les règles manquent encore de précision ; les at-
tributions sont confuses. On méconnaît la distinction fonda-
mentale entre la poursuite et l'instruction, la procédure écrite 
n'a pas dans les préliminaires du jugement la part q,ui doit 
lui appartenir. 

Nous passons sous silence les Tribunaux révolutionnaires, 
ils sont étrangers à l'histoire de la justice ; il y a quelque 
chose de plus odieux que l'absence des formes, c'est leur si-
mulation ! 

Le Code de brumaire an IV fit peu de modifications aux lois 
de 91. Toutefois, il donna plus d'importance à l'information 
écrite, fixa avec plus de précision les devoirs du directeur du 
jury. La nécessité de réunir dix voix pour la condamnation 
entraîna, comme on aurait dû s'y attendre, des acquittements 
scandaleux. 

On crut les prévenir en exigeant l'unanimité. Cependant, 

vingt-quatre heures après, elle cessait d'être nécessaire. C'é-
tait sacrifier la léalité à l'apparence, car l'unanimité obtenue 
de guerre lasse était trop souvent un mensonge. Au lieu de 
simplifier les rouages du jury d'accusation et du jury de ju-
gement, on embarrassa sa marche par une complication de 
formes abstraites, de combinaisons métaphysiques; les ques-
tions se multiplièrent à l'infini, et l'on dut bientôt le consta-
ter, le jury n'opposait au débordement des crimes et aux bri-
gandages du moment que d'insuffisantes barrières. Au nom 
même de l'avenir du jury, le tribun Duveyrier réclamait qu'on 
ne le laissât, pas « aux prises avec ces hommes de nature et 
« d'habitudes perverses qui insultent à sa faiblesse, bravent 
« son inexpérience, enchaînent ses procédés par la ruse, ses 
« ministres par la terreur, et corrompent la source même de 
« l'institution...» La loi du 18 pluviôse an X créa les Tribunaux 
spéciaux, auxquels on attribua compétence exclusive sur cer-
taines personnes et sur certains délits. 

IuutÙes remèdes, si la F'rance eût continué à vivre au mi-
lieu du désordre et de l'anarchie! Ce sont moins les lois qui 
nous ont manqué que les hommes pour les appliquer. Les élé-
ments d'une bonne législation se rencontraient dans celte série 
dWécrets"î>ànioncelaut les uns sur les autres, cessant de vi- . 
vre, pour ainsi dire, avant d'être appliqués. Il fallait faire un 
choix au milieu de ce chaos , il fallait y mettre de l'ordre, \\ 
fallait surtout réapprendre au peuple le salutaire respect de 
la loi. Un homme le fit, ralliant autour de lui tout ce que la 
France renfermait d'énergie, de courage et de lumières, il 
marcha à pas de géant dans les travaux de la guerre et dans 
les travaux. de la paix ; il rendit féconds des efforts jusque-là 
stériles, terrassa l'anarchie, remit la religion en honneur, or-
ganisa l'administration, fit pénétrer partout la vie et l'action, 
dota la France de gigantesques monuments et couronna l'œu-
vre par la publication des Codes, dont les principes simples, 
justes, nets, ont conquis l'Europe à la suite de nos armées, 
conquêtes sinon plus glorieuses, au moins plus durables. 

Ici l'orateur passe en revue nos lois de procédure cri-

minelle, il fait l'examen critique des modifications subies 

par le Code d'instruction criminelle, et qui presque toutes 

portent sur le jury, et particulièrement ont trait à la for-

mation des listes et à la majorité nécessaire pour la con-

damnation, puis il continue ainsi : 

Nous aurions encore à vous entretenir de la mise en liberté 
sous caution rendue plus facile (S), delà réhabilitation éten-
due aux peines prononcées pour délits, simplifiée d'abord à 
l'excès [6j, et récemment entourée de formalités ne permettant 
pas de l'accorder à la légère (7i. 

Enfin, il est indispensable de mentionner au moins les ré-
cents décrets des 31 décembre 1851 et 17 février 1852. Ils ont 
rendu aux Tribunaux de police correctionn lie la connaissance 
des délits de presse et des délits politiques, faisant rentrer la 
compétence du jury dans les limites qui lui avaient été tracées 
par le Code d'instruction criminelle. 

Quels enseignements, Messieurs, devons-nous trouver, au 
terme do cette trop longue revue? Le jury a-t-il atteint toute la 
perfection désirable '? présente-t il à l'accusé, comme à la so-
ciété, les garanties essentielles au bon ordre dans l'Etat? 

Bien des doutes existent encore à cet égard ; par respect pour 
la loi en vigueur, nous nous serions abstenus de toute obser-
vai ion critique, si le gouvernement n'avait mis ces questions 
à l'étude. 

Ne parlons pas de ce qui touche à l'essence même de l'insti-
tution, à la mobilité de ses éléments, mobilité qui a fait dire 
à un de ses plus éloquents adversaires (8) : « La terrible fonc-
tion de juré est mise en circulation générale et pour ainsi dire 
en loterie, et ;irrivo comme un accident tantôt à l'un, lantùt a 
l'autre. » Mais demandons-nous si le législateur n'a rien né-
gligé pour que ci t homme qui sort de la foule avant de mon-
ter sur le siège du juge, y rentre après avoir prononcé, sans 
qu'aucune responsabilité l'y suive, soit assez moral pour ne re-
lever que de sa conscience, assez intelligent pour ne pas se 
perdre dans le dédale des laits d'une cause, assez ferme pour 
ne pas prendre la pitié pour de la justice. 

Non, eu dépit d'une croyance bien répandue, le premier 
venu n'est pus propre à remplir les délicates fonctions de 
jurés. Il est certainement des cas pù, pour emprunter le lan-
gage d'un homme d'Etat illustre (9), « l'esprit s'ouvre à la vé-
rité comme l'œil à la lumière; » mais bien souvent aussi le 
crime et le coupable son. environnés de ténèbres; il faut pour 
les pénétrer, une attention soutenue, une raison froide, une 
connaissance des replis du cœur humain. Le hasard à lui seul 
ne saurait donc faire des juges sages et éclairés; il serait im-
moral de risquer ainsi la liberté, l'honneur, la vie des citoyens, 

et le législateur n i saurait choisir avec trop de discernement 
les dépositaires d'intérêts si sacrés. 

Les principes dominant l'organisation du jury, cette pré-

(1) Jousse, préface de son Traité de la justice criminelle. 

(2) Jousse, préface de son Traité de la justice criminelle. 

(3) Traité de l'instruction criminelle, par M. F. Hélie, vol. 

', pag. 13. (4) Beccaria. Traité des délits et des peines. 

(5) Décret du 23 mars 1818. 

(6) Décret du 18 avril 1848. 

(7) Loi du 3-6 juillet 1852. 

(8j De Bonald. Pensées. 

(9) M. de Broglie, 
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somption de capacité autrefois restreinte, étendue aujourd'hui 
à tous, rendent le choix plus indispensable que jamais; les in-
convénients résultant du grand nombre de personnes appelées 
à figurer sur les listes annuelles, de la rareté de l'appel des 
mêmes noms, pourraient être atténués, si la formation de ces 
listes étaii toujours éclairée; mais la composition do la com-
mission cantonnale, la manière dont elle fonctionne n'offrent 
souvent que d'apparentes garanties. A l'exception du conseil-
ler général et du juge de paix, sur les lumières et les inten-
tions desquels on peut compter, les autres membres apparte-
nant aux conseils municipaux n'ont presque jamais ni l'auto-
rité ni l'élévation de sentiments nécessaires pour désigner 
parmi leurs concitoyens ceux qu'ils considèrent comme dignes 
de coopérer aux jugements criminels. Ainsi formées d'éléments 
hétérogènes, les commissions se livrent à un travail sans unité, 
et chacun, par la force des choses, apporte sans contrôle son 
contingent à la liste annuelle. Bien des fois les considérations 
de moralité publique sont étrangères aux désignations. Ici la 
complaisance exonère les plus capables, et fait tomber sur 
ceux qui s'y attendent le moins une charge à laquelle tous 
voudraient se soustraire; là, les inimitiés politiques procu-
rent de scandaleuses éliminations; ailleurs, on décline toute 
responsabilité en remettant au sort le soin de décider. 

Le vice principal est donc la composition des commissions. 
On a compris la nécessité d'un choix, et on l'a remis a des 
hommes dont la majorité n'a ni autorité, ni responsabilité, qui 
s'acquittent, sans en comprendre assez l'importance, d'une 
mission d'où dépend cependant la bonne administration de la 

justice. 
Maintenant qu'on connaît comment agit le choix sur des élé-

ments bien mêlés et bien confus, il ne faut pas s'étonner que 
le sort, dont le tour va venir, produise des résultats choquants. 
Ce n'est pas tout, à travers ces combinaisons , des hommes 
pleins d'expérience, d'une moralité éprouvée, d'un caractère 
ferme, pourront encore apparaître parmi les jurés de la ses-
sion ; ils porteront la lumière dans le sein des délibérations ; 
humains sans être faibles, ils serviront de guides à ces esprits 
timorés toujours dans l'attente d'une direction. 

Non, Messieurs, il n'en sera pas ainsi, la loi a donné le 
moyen de les écarter. Vous avez compris que je veux parler 
des récusations. Il est permis à la défense d'éliminer un tiers 
des jurés, sans qu'en aucun cas la Cour ait jamais à examiner 
le mérite desexclusions prononcées. Que le droit de récusation 
ait été ainsi étendu à une époque où le nombre des jurés était 
très limité ; qu'on ait cherché dans ce moyen un contrepoids à 
l'arbitraire de la composition des listes, cela s'explique jusqu'à 
un certain point; mais où donc est la nécessité d'un droit 
aussi étendu avec le principe des listes générales, qui met 
rarement l'accusé en présence d'un juge qu'il connaisse? Il y 
a plus, si l'utilité de la récusation diminue, ses dangers gran-
dissent. Elle ne répond désormais à aucun motif convenable et 
favorise des abus dont tout le monde est frappé, le juge com-
me le juré. Elle n'a, en effet, qu'un seul but, celui de mutiler 
le jury en lui enlevant ce que le hasard a pu y introduire 
d'intelligence et de fermeté. 

«Ce sont ces hommes privilégiés d'intelligence et de fer-
meté, écrivait dès 1841 un honorable magistrat (10), dont la 
défense repoussera habituellement le concours, et que des ex-
clusions permanentes mettront, du commencement à la fin de 
chaque session eu ban de suspicion et d'isolement. Dès que 
leur influence personnelle se sera révélée ou qu'ils auront ré-
sisté une seule fois avec une courageuse conscience aux actes 
de faiblesse ou de condescendance qu'on sollicite d'eux, leurs 
noms, désormais proscrits, mis à l'index, passeront de cause 
en cause, et deviendront une formule banale de récusation. » 

Qu'on ne dise pas que la balance est égale pareeque la même 
faculté appartient à l'accusation. Qu'importe à l'accusé, une 
seule fois, en présence de tous les jurés, l'impression produite 
sur eux, qu'il récuse par la manière dont il a usé de son droit. 
Il n'en est pas ainsi du ministère public; il ne peut qu'avec 
une grande réserve infliger à des citoyens honorables une 
sorte de flétrissure morale. Et quand bien même, chose rare, 

. la réciprocité serait complète, le jury n'en sera pas moins, par 
le fait de l'accusé, fréquemment réduit à un déplorable état 
de faiblesse ou d'incapacité. 

Voilà le mal, où serait le remède ? Peut-être faudrait-il le 
chercher dans la limitation du nombre des récusations? Ne 
pourrait-on pas combiner les récusations péremptoires, rédui-
tes à deux, suffisantes pour les cas tout-à-fait exceptionnels, 
dans lesquels l'accusé a des raisons graves, que pourtant il ne 
peut motiver, de se défier de son juge, avec un système-de ré-
cusations soumises à la chambre du conseil. 

Ainsi disparaîtraient ces incroyables éliminations, qui écar-
tent un juré par cela seul qu'il offre à la justice les garanties 
les plus incontestables. 

Que si nous avançons vers le moment du jugement, après 
avoir ainsi constaté, combien sont confus les éléments qui 
composent la liste générale , combien sont insuffisants les 
moyens à l'aide desquels s'opère le choix de la liste annuelle, 
combien sont exorbitants les droits pouvant' faire jury- de ju-
gement le résidu du jury de la session; nous voyons, lors de 
la déclaration de culpabilité, la minorité faire la loi; sur dou-
ze voix, i! en faut huit pour la condamnation; n'est-ce pas faire 
une trop farge part aux intérêts de l'accusé ?... 

Nous en avons dit assez, il n'y a qu'un instant sur cette dif-
ficile question de la majorité; n'insistons pas davantage, recon-
naissons seulement qu'après bien des aimées, plusieurs révolu-
tions, de longues controverses, nous voilà en face des mêmes 
problêmes. Les temps sont favorables pour les étudier et les 
résoudre. Ils se rattachent à des idées dont l'importance est 
comprise, et se lient aux réformes si heureusement commen-
cées dans le régime pénitentiaire. 

Ce n'est pas tout, eu effet, d'étonner le monde par le dé-
veloppement des intérêts matériels ; de faire des progrès, en 
apparence sans limites, dans la carrière des sciences et de 
l'industrie; les prospérités, pour être durables, doivent reposer 
sur ies vérités morales. Sinon, la grandeur est une illusion, et 
les nations périssent, sans être averties des dangers qu'elles 
courent, autrement que par le fracas de leur ruine. Voilà 
pourquoi, Messieurs, la religion et la justice, qui enseignent, 
dans l'ordre des choses divines et dans l'ordre des choses hu-
maines, le respect et l'obéissance, sont les seules bases solides 
des améliorations dans la famille et dans l'Etat. Par un étruuge 
contre- sens, depuis longues années, on ne cesse de parler au 
peuple de ses droits, et c'est à peine si ou songe à lui appren-
dre ses devoirs. Il s'habitue à traiter l'autorité en ennemie et 
à considérer comme un succès, toute injure faite à son prestige. 
Nous ne remonterons pas en un jour le courant, qui depuis si 
longtemps nous entraîne. Il y a là une grande oeuvre de régé-
nération et de pacification pour l'accomplissement de. laquelle 
la Providence a suscité un de ces hommes apparaissant à de 
rares intervalles dans l'histoire des nations, quand tout le 
inonde a désespéré, comme un instrument de salut. 

Au milieu de ces immenses acclamations, prolongées du 
Nord au Midi de la France, et dont l'écho retentit encore, nous 
entendons la voix du prince publier le programme des pacifi-
ques conquêtes qu'il veut entreprendre avec la toute puissan-
ce que le pays lui donne. « J'ai bien des ruines à relever, des 
faux dieux à abattre, des vérités à l'aire triompher, » a-t-il dit 
en traçant le tableau de nos richesses, et en même temps de 

nos misères. 
Qu'il nous soit permis de nous proclamer les soldats de 

cette cause. Oui, tous ici, nous la devons servir. Vous, Mes-
sieurs, en gardant fidèlement, comme par le passé, le dépôt 
confié a vos lumières et à votre loyauté, eu maintenant par la 
pureté de vos arrêts, la moralité dans les transactions de la 

vie civile, et enfin en ne laissant pas énerver en vos mains l'ac-
tion de la justice criminelle. 

COUR D'\PPEL DE NANCY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenoble, premier président. 

' Audience de rentrée du 3 novembre. 

La Cour a fait aujourd'hui sa rentrée. L'audience a été 

précédée d'une messe du Saint-Esprit célébrée par Mgr 

févêqué de Nancy, avec une pompe et un éclal inaccoutu-

més. La v.tste salle des assises, ancienne grande chambre 

du Parlement de Lorraine, avait été disposée pour cette 

cérémonie, de vastes tentures rouges rehaussi es d'or dé-

coraient le fonds du prétoire où un autel avait été dressés 

(10) M. Delacuisine, De l'Administration de la justice cri-

minelle en France, p. 107. 

Toutes les autorités civiles et militaires, en costume offi-

ciel, assistaient à cette solennité, à laquelle la musique de 

nos régiments et les chants des enfants de nos écoles 

étaient venus prêter leurs concours. 

Après la messe, la Cour est enlrée en séance, et M. le 

procureur-général Vaïsse s'est levé pour prononcer le dis-

cours d'usage. Mais après quelques mots, des larmes ont 

étouffé sa voix et ont communiqué à l'auditoire tout entier 

le sentiment d'une profonde et sympathique émotion. 

M. le procureur-général avait, dans le cours des vacan-

ces, perdu sa fille unique; l'allusion faite à cet affreux 

malheur dans la première phrase de son discours avait ra-

vivé sa douleur, et ce ne fut qu'après un long effort qu'il 

fut possible au père de laisser la parole au magistrat. 

M. le procureur -général s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 
Le temps que je me proposais de consacrer à ce discours n'a 

été que trop rempli, vous le savez, par une préoccupation bien 
douloureuse. 

Je me serais tû si les témoignages de sympathie que j'ai 
reçus de la part de la Cour, en reportant ma pensée vers ma 
famille judiciaire, ne m'avaient amené à reconnaître que je 
pourrais, avec peu d'efforts et non sans quelque intérêt pour 
vous, trouver un sujet de discours convenable et facile dans 
l'examen et l'appréciation des rapports de confiance et de ser-
vice qui doivent exister entre un chef de parquet et les mem-
bres de sa Compagnie. 

Je laisserai cependant de côté, pour me «nformer au ca-
ractère officiel de cette cérémonie, la partie de mon sujet sur 
laquelle j'aurais insisté le plus volontiers, je *eux parler de ces 
communications intimes et familières qui sétablissent à côté 
des rapports de service et qui rendent ceux-ci plus doux et 
plus faciles. 

Qu'il me soit au moins permis de dire dî ces bonnes rela-
tions de confiance et d'amitié, ce que Cicérou disait des dou-
ceurs de l'étude : « Elles charment et soutiennent dans la bon-
« ne fortune, elles consolent et fortifient dans la mauvaise. » 

Je vais donc, Messieurs, essayer de me rendre compte de ce 
que sont, de ce que doivent être les rapports du procureur-
général avec la magistrature de son ressort. 

Je ne puis traiter ce sujet sans vous faire une sorte d'exposé 
de ma ligne de conduite dans l'administration de ce ressort, 
sans vous indiquer les points sur lesquels votre concours 
m'est indispensable ; sans arriver enfin à cette conclusion dé-
cisive : que si le procureur-général a besoin du concours, de 
l'appui de sa compagnie; celle-ci ne retire pas un moindre 
avantage de l'appui qu'elle prête au procureur-général. 

Ne nous plaignons, ni les uns, ni les autres, de cette dépeu 
dance réciproque; cherchons plutôt, dans un esprit de con-
fiance mutuelle, les moyens de nous venir en aide et de doubler 
ainsi les forces qui doivent être toutes employées an même 
but : l'accomplissement de nos devoirs de magistrats et le ser-

vice du pays. 
Tout le monde sait que l'institution du ministère public ap-

partient en propre à la législation française ; que l'Angleterre, 
si fière de son droit criminel nous l'envie, que l'ancienne Rome 
quia poussé si loin la science du droit et du gouvernement des 
peuples ne l'a pas connue. Mais ce que tout le monde ne sait 
pas, c'est en quoi cette institution diffère des institutions ana 
logues qui existent nécessairement dans les autres pays. Il n'est 
pas, en effet, un état civilisé où les crimes et les délits ne soient 
l'objet d'une recherche, d'une poursuite et enfin d'une répres-
sion judiciaire. Mais comment fonctionnera ce grand ressort 
du gouvernement des peuples? 

< Dans certains pays, la loi abandonnera à la partie lésée le 
soin de la plainte, l'embarras et la difficulté de la poursuite ; 
la couronne n'interviendra que pour désigner un avocat d'of-
fice chargé de soutenir l'accusation devant le juge. Sous tel 
autre régime, ou ne connaîtra que l'officier de police chargé 
tout à la fois de la surveillance générale et de la recherche 
particulière des crimes, et dont l'action s'arrête au seuil même 

des Tribunaux. 
Il n'entre pas dans mou sujet de faire voir l'imperfection 

de ces moyens de répression publique et de pousser plus loin 
les détails et la comparaison; qu'il me suffise de dire que deux 
idées, aussi grandes que simples, ont fait à elles seules la su 

périoritéde notre institution. 
Faire de la poursuite du crime, non pas une affaire d'inlé 

rêt privé, mais une fonction publique; faire de cet officier 
public, non pas un officier de policé, mais un magistrat; c'est 
à ces deux conditions que tiennent le caractère distinctif et la 
prééminence du ministère public en France. 

• Je commence donc par reconnaître que c'est notre caractère 
de magistrat et notre annexion aux corps judiciaires qui font 
notre principale force. S'il est vrai que notre autorité et noln 
existence propre tiennent à notre caractère de magistrat, j'en 
conclus que la loi même de notre institution nous commande 
de chercher dans la magistrature notre principal, notre véri 

table point d'appui. 
A faire parcourir au même but, à faire marcher comme de 

pair la magistrature du parqiut et la magistrature inamovi 
ble, il n'y avait qu'un inconvénient, qu'un danger, c'est que 
l'une ne cherchât à dominer l'autre. Nos lois de discipline et 
d'organisation judiciaire y ont pourvu en les plaçant l'une à 
l'égard de l'autre dans une indépendance parfaite. Mais ce 
qui est resté dans les rapports nécessaires et journaliers de 
ces deux magistratures, c'est une influence morale allant de 
l'une à l'autre, communiquant à chacune la qualité qui lui fe 
rait peut-être défaut : à l'une la modération, à l'autre l'éner-
gie, les complétant ainsi l'une par l'autre pour le plus grand 

profit de tous. 
J'ai quelquefois entendu des officiers du ministère public, 

ayant plus d'ardeur que de sagesse, regretter que, dans ce par-
tage d'influence, leur part ne fut pas plus grande. 

Mais, est^l bien sur que celui qui reprochera, par exemple, 
à la magistrature inamovible, son esprit d'indépendance, ne 
manque pas lui-même d'impartialité et 'de mesure? Que ce-
lui qui voudrait plus de complaisance dans les rapports jour 
naliers, n'oublie pas que les bons procédés doivent être réci 
proques, et qu'il faut les obtenir, non les exiger. C'est ainsi 
que l'homme qui serait inhabile à manier un instrument diffi-
cile, serait naturellement porté à lui trouver mille défauts. 

Pour moi, sans parier 'des temps calmes et ordinaires où 
toutes les relations de service sont faciles, j'ai vu plus<d'une 
crise politique, j'ai vu des temps orageux et même des jours 
funestes, et voici, sur cette question d'influence respective, 
renseignement que j'en ai tiré : parmi ceux qui avaient récri-
miné pendant do longues armées contre l'esprit de la magis-
trature, il en est plus d'un que le hasard des révolutions a in-
troduit subitement auprès de vous. Qu'est-ii arrivé? Vousavez 
vu ces hommes nouveaux céder à l'influence, s'empreindre de 
l'esprit de la compagnie dans laquelle ils étaient entrés, et 
échanger protnplement le caractère exclusif et passiouné 
d'homme politique contre celui de magistrat. 

Bienheureuse donc cette communauté, cette influence, cette 
dépendance réciproques par lesquelles le vieil esprit et l'es-
prit nouveau se modifient, se complètent, se redressent l'un 
par l'autre, et par lesquelles l'élément politique se combine 
dans une juste mesure, au sein de nos compagnies, avec l'élé-
ment judiciaire. 

Je viens de reconnaître, Messieurs, la salutaire influence de 
la magistrature sur le ministère public, reconnaissez mainte-
nant avec moi ce qu'il y a d'utile et de nécessaire dans l'action 
du ministère public sur la magistrature. 

Avant d'arrêter votre attention sur nos attributions pure-
ment judiciaires, je ne crains pas d'aborder un sujet plus dé-
licat, je veux parler de notre intervention dans tout ce qui est 
du domaine politique. 

Il n'est pas rare d'entendre dire au Palais que la magis-
trature doit rester complètement étrangère à la politique. Si 
l'on veut dire qu'elle doit rester étrangère aux agitations 
aux brigues, au petit côté de la politique, ou dit. vrai et j'ap-
prouve. Mais si l'on entend par-là que la magistrature doit se 
renfermer obstinément et dans tous les cas dans son devoir 
purement judiciaire, sans s inquiéter des grands intérêts du 
pays, sans leur prêter main-forte au besoin, sans donner son 
appui aux grand» pouvoirs de l'Etat, c'est une hérésie endroit 
public at en raison. 

Je n'admettrais pas même, comme quelques-uns voudraient 
l'entendre, quel Adhésion de la magistrature dût se restrein-
dre aux principes généraux d'ordre et do morale que repré-
sente plus ou moins tout gouvernement établi. C'esi notre de-
voir, c'est notre droit même de prendre en considération « lu 
forme même du gouvernement » et nous attacher plusétroite-
i lient à celui qui est le plus conforme non-seulement aux ten-

dances et à l'esprit général du pays, mais a notre propre or-

ganisation comme corps judiciaires. 
Je n'étonnerai sans doute aucun de vous en disant que notre 

organisation ju liciaire, telle que l'a créée l'Empire, ne s'adap-
terait point à toutes les institutions politiques, à toutes les 
formes de gouvernement. Montesquieu a dit, en parlant des 
Parlements: «Il faut à une monarchiede grands corps intermé-
« chaires. » Un publiciste célèbre a fait observer de son côté, 
en parlant de l'organisation des Tribunaux, en 1790, sous la 
monarchie de Louis XVI, que cette organisation était plus ré-
publicaine que monarchique. Il est donc vrai, Messieurs, qu'il 
y a des institutions judiciaires monarchiques et des institu-

tions judiciaires républicaines. 
Que faut-il en conclure, si ce n'est que la forme du Gou-

vernement n'est pas pour nous chose indifférente, et que la loi 
même de notre origine nous commande d'aspirer, autant qu'il 
est en nous, à la forme du Gouvernement avec laquelle et pour 

laquelle nous avons été institués. 
Il y a donc, Messieurs, une politique pour les Cours de jus-

tice comme il ya une politique pour tous les grands pouvoirs 

de l'Etat. 
S'il y a une politique, il doit y avoir un agent supérieur par 

lequel elle se communique du Gouvernement aux Cours et aux 
Tribunaux. Ce rôle est le nôtre, messieurs, et j'ajoute que, 
pour le remplir avec fruit, votre confiance nous est presque 
aussi nécessaire que celle du Gouvernement. Mais une fois cette 
confiance accordée, il est de votre intérêt comme du nôtre 
qu'elle soit entière. Ce qui fait la force, l'autorité d'une com-
pagnie, c'est l'esprit général qui l'anime. S'il est déjà difficile 
de réunir les opinions et d'obtenir des vues d'ensemble snr les 
questions générales, combien cette homogénéité ne sera-t-elle 
pas plus difficile à rencontrer, en matière politique, sur les 
questions de détail. Il faut donc, sous peine de tomber dans 
une sorte d'anarchie intérieure, qu'une direction soit accep-
tée. Je la revendique au nom du Gouvernement. 

Les Cours d'appel ont à leur tête des magistrats assez haut 
placés pour qu'ils ne prennent pas ombrage de cette initiative 
que je réclame en faveur du ministère public. Un premier 
président porte en lui-même la plus réelle, la plus puissante 
des influences, celle de la haute position qu'il occupe. Le pre-
mier entre ses égaux, il conseille par l'exemple; l'action n'est 
pas de son domaine, et il veut bien que nous ayions l'initiati-
ve, puisque nous avons la responsabilité. 

Ne craignez pas d'ailleurs, Messieurs, que cette action du 
ministère public dégénère, entre nos mains, en une sorte 
d'inquisition sur vos a'etes et vos consciences. S'il y a dans les 
relations officielles, une certaine manière d'être qui rend tout 
pénible et tout difficile, même les choses aisées; il y en a une 
autre qui rend tout les rapports faciles, même dans les con-
jonctures les plus délicates. Quand je vous aurai donné sujet 
de reconnaître que je crois le bien plus aisément que le mal, 
que j'aime mieux la propagande que la lutte ; quand je vous 
aurai persuadé que je ne veifx que ce qui est juste et honnête 
et que j'ai en vous pleine confiance, que pourra-t-il y avoir de 
difficile dans nos relations réciproques? Tous les esprits, je le 
sais, ne se gouvernent pas par les mêmes ressorts, mais il n'en 
est aucun qui ne reconnaisse l'inlluence d'un cœur honnête 

mis au service d'une bonne cause. 
C'est à ce double titre que j'espère vous voir accepter avec 

confiance l'initiative et l'action directrice que je revendique 
dans les affaires et dans la conduite politique du ressort. 

Quant aux divers détails de mou" administration, à ceux qui 
touchent notamment au choix des personnes et à la marche 
de la justice criminelle dans le ressort, quoique la confiance 
et l'appui de la Cour me soient, sur ces diverses parties du 
service, moins directement nécessaires, il n'est pas moins 
utile que j'obtienne en cela, comme sur tout le reste, votre ap-
probation morale, et que je puisse compter sur votre con-
cours. 

(Après avoir exposé les principes qui doivent régler la pré-
sentation des candidats et l'administration de la justice cri-
minelle, M. le procureur-général termine ainsi) : 

Les nombreuses révolutions et les calamités politiques qui 
ont déchiré la France depuis cinquante années ont conduit 
toutes les opinions, tous les partis à cette conclusion, à cet 
aveu qu'il n'y a de légitime, eu fait de pouvoir, que celui qui 
a pour base le consentement de tous. Le parti qui s'appelle 
légitimiste n'a pas été le dernier à invoquer le droit national, 
et le parti qui s'appelle républicain ne saurait méconnaître 
l'expression et l'autorité du suffrage universel. 

Nous ne laisserions, eu conséquence, contester par personne 
un principe conquis par tant de sacrifices et eu dehors duquel 

l'importance du déficit reconnu dans les in*., 

pesage saisis chez chacun des individus ciXssT'
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mes. 

Ont été condamnés h la même audience no„„ , 
.„ . ' Puur iront Perie 

a emme buigoz, épioière, rue du Cherche-Midi 
r déficit au préjudice d'un acheteur de 14 nr* 13 > 

)n sur 125 grammes, six jours de prison et 2?rnes, d« 
lde ; lr - d'à. 

sieur Garant, épicier, me du Sentier, 23
 D0

„ 

ti vente des paquets de chocolat n'ayant pas lr 

pour lequel ils étaient annoncés, six jours de prison ^ïïs 

Irancs d amende. 1 " Ll i5 

— Les débats d'une plainte 

devant le Tribunal correctionnel. 

n'y a que division, lutte et guerre civile, 
Je ne parle que du principe, car ce n'est pas le moment de 

parler du prince. Il touche à de si hautes destinées, et vous 
venez d'entendre des acclamations si unanimes et si empres-
sées, que je n'ai rien à ajouter à cette voix du peuple si juste-
ment appelée la voix de Dieu. 

Qu'il me soit seulement permis de louer le prince d'une 

vertu qui doit être plus particulièrement appréciée par les ma-
gistrats, je veux parler de la clémence, qui est le complément 
nécessaire de la justice. .Qu'il serait terrible et douloureux le 
droit de punir, s'il n'était heureusement tempéré par le droit 
de faire grâce. Usez-en, prince, suivant les inspirations de vo-
tre cœur magnanime. Soyez clément!... c'est à cette marque 
que se reconnaissent les rares élus que la Providence destine au 
gouvernement des peuples. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplague-Barris. 

Bulletin du 5 novembre. 

EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ. — SURSIS. —1 TITRES APPARENTS OU 

FAITS DE POSSESSION. 

Pour que l'exception de propriété soit de nature à mo 

tiver un sursis, aux termes de l'article 182 du Code fores 

lier, il faut qu'elle soit fondée soit sur un titre apparent, 

soit sur des faits de possession équivalents à Litre, articu-

lés avec précision et personnels au prévenu. 

11 appartient aux Tribunaux de répression, juges de 

l'exception, d'apprécier à ce sujet les allégations du pré-

venu, et ils peuvent passer outre au jugement du fond, 

lorsque des faits et circonstances do la cause il résulte que 

ces allégations n'ont rien de fondé et qu'elles n'ont d'au-

tre but que d'apporter un retard à la décision du juge. 

Rejet du pourvoi des sieurs Désiré Bonaventure et Eu-

gène-Joseph Turlure père et fils, contre un arrêt du Tri-

bunal supérieur de Saint-Omer, du 25 août 1852, qui les 

a condamnés à six mois d'emprisonnement pour dévasta-

tion de récoltes. 

M. Mater, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes ; pladant, M" Achille Mo-

rin, avocat. 

en adultère s'engag
ent 

La prévenue est „„
c

b 1 

tite brune de vingt-cinq ans, Vêtue de deuil Son c 

plice, qui à peine est majeur, est un élégant 'fourrier'?" 
ligne. Qe 

On appelle le mari ; le mari ne répond pas. 

M. le président, à la prévenue : Ou est votre mari? 

La prévenue : Monsieur, il a soixante-dix ans. 

M. le président : Je ne vous demande pas son âge ' 
vous demande où il est ? ° ' J6 

La prévenue : Il doit être mort; moi, je l'ai cru 
voyez que j'ai pris son deuil. ' °u& 

M. le président : Il n'était pas mort quand vous av 

commis le délit qui vous est reproché, puisqu'il a norr 
plainte contre vous ? ' e 

La prévenue : Ça m'a bien étonné de sa part. 

M. le président : Pourquoi étonnée, il était dan« 
droit? Son 

La prévenue : Un homme qui est borgne et boiteux 

M. le substitut : En l'absence du mari, les débats n 

peuvent continuer; il faut que le mari soit à l'audient-6 

pour persister jusqu'au dernier moment dans sa plainte
6 

Nous demandons la remise de la cause pour prendre de 

informations. 

La cause a été renvoyée au premier jour. 

— Des lampions! des lampions! Naudier a été r
(m 

des plus rudes coryphées de ce chant national, inventé 

pour célébrer l'avènement de l'ère des lumières. 

Aujourd'hui son amour pour les lampions est passs il 

ne peut pas les voir en face, ils le font loucher, aussi té-

moignait-il nettement son opinion à cet égard le 16 octo-

bre dernier, en voyant l'illumination des théâtres du bou-

levard du Temple. 11 a parfaitement le droit de ne plus ai-

mer les lampions, et personne n'eût songé à les lui fai[
8 

aimer malgré lui, mais comme à son antipathie il a voulu 

joindre la prédiction à haute voix et en plein boulevard de 

l'avènement prochain de lampions peu rassurants, avis lui 

a été donné par un garde républicain de service à la porte 

d'un théâtre d'avoir à cesser de pareils propos ; Naudier 

répondit à cet avertissement d'une telle façon, que le gar-

de républicain se vit dans la nécessité de l'arrêter; gran-

de rumeur dans le cercle auquel Naudier s'élait adressé: 

Ne le laissons pas arrêter, criait-on, c'est un bon! » A. 

ce mot: c'est un bon, il n'y avait plus à hésiter, aussi le 

garde républicain appela-t-il à son aide un de ses collè-

gues, ce qui permit l'arrestation du bon, malgré les coups 

de pieds lancés par lui aux deux gardes. 

Aujourd'hui il comparait devant la police correction-

nelle. 
11 résulte des sommiers judiciaires que Naudier, qui, en 

sa qualité de bon, est un ex-gardien de Paris, a déjà été 

condamné pour faits semblables à ceux qui lui sont repro-

chés aujourd'hui. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison. 

— Il paraît que les serins hollandais sont en grande ré-

putation auprès des amateurs de cette production volatile 

des îles Canaries ; c'esl au moins ce qui ressort de la con-

versation tenue aujourd'hui entre deux plaideurs, devant 

un nombreux auditoire, avant l'ouverture de l'audience du 

Tribunal correctionnel. 
Moutonnet : Je peux me flatter d'avoir une serine hol-

landaise pur sang ; c'est jaune comme un fil d'or, deux 

belles plumes blanches au bordage des ailes, élancé comme 

une flèche et des petites pâlies roses qu'on voit le jour à 

travers. Depuis huit grands mois je cherchais un hollan-

dais pour ma serine, mais c'est rare, et faut être rupin (ri-

che) pour y mettre le prix. 
Porrichon : Oui, et monsieur y met tout de suite 6 fr. 

et 10 sous. 
Moutonnet: Un marché est un marché, n'importe lo 

prix. Je vous ai demandé un serin hollandais, vous ma-

vez demandé 6 fr. 50 c, 6-fr. 50 c. ja vous ai dot». 

Et vous que m'avez-vous donné? une serine pas hollan-

daise, ce qui m'a fait deux serines à la maison et pas da 

serin. 

Porrichon : Oh que si qu'il y en a un. 
Moutonnet: C'est toujours pas votre serine; que j'ai eu 

beau acheter un beau nid, mettre du coton dedans et re-

garder tous les jours s'il y avait des œufs. Ben oui. pas 

plus d'eeuf que dans mon œil. , 
Porrichon : C'est-à-dire que les serins vont changer il» 

tempérament et l'aire des œufs en automne pour taire plai-

sir à monsieur. 
Moutonnet : Mais puisque c'est deux serines, y apa 

d'automne qui tienne. ,. 
Porrichon : Mais j'ai déjà eu l'honneur de vous ai 

que si le serin que je vous ai livré est une serine, j a' 

le premier trompé. Moi je suis courtier en serins; ' 

me faites une commande d'un serin, je cherche un sa > 

je demande un serin; on me donne un oiseau sousce ' 

je vous le donne pareillement, qu'est-ce qu'est le i» 1'0 

refait? C'est moi. „t 

Moutonnet : Mais puisque la serine est pas seule 

hollandaise ! 

Porrichon : Qui est- ce qui dit ça ?
 c

é de 

Moutonnet : C'est elle-même, puisqu'elle a ebang 

couleur; de jaune elle est devenue blanche. 

Porrichon : C'est la mue. loUt 

Moutonnet : Si c'était la mue elle existerait pou _ 

le monde, et ma serine, à moi, qu'est une vraie n 

daise, n'est pas devenue blanche. ■
 ara

c 

Porrichon : Tous les oiseaux n'ont pas le mente 

PARIS, 5 NOVEMBRE 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui , 

pour détention de faux poids ou fausses balances : 

Le sieur Félix-François Dupré, bouclier, rue Mondé-

tour, 16, à quinze jours de prison et 50 fr, d'amende; 

Le sieur Raige, marchand de peaux, rue* St-Sauveur, 

42, à quinze jours et 50 fr. d'amende; 

Le sieur Maison, épicier, rue Poissonnière, 13, à dix 

jours et 50 IV. d'amende; 

Le sieur Du val, épicier, rue de 

jours et 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Sodilleau, épicier, rue 

52, à six jours et 25 fr. d'amende ; 

Le sieur Leroy, épicier, rue de Pemhièvre, 30, à huit 

jours et 50 fr, d'amende ; 

Le sieur Thomas, épicier, rue du Cherche-Midi, 87, à 

50 fr. d'amende. 

La différence dans les peines prononcées est basée sur 

la Vannerie» 53, à huit 

d'Anjou-Saint- Honoré, 

tère. deurs 
Mais l'audience est ouverte, la cause des deux p> 

 • ■•~-surle= s 
est appelée. Les débats n'apprennent plus rien 
rins hollandais. Moutonnet se plaint d'avoir été nai- I

 g( 

Porrichon à qui il était allé faire des reproches sur ^ 

stituliou d'un sexe à un autre dans la livraison a 1 ^ 
Porrichon a repoussé ces reproches, d'abord avec ^ 

vaises raisons, ensuite avec des coups plus mau 

témoins l'établissent à sa charge, et maigre ses ^ 

serins a élé condamne a lions, le courtier en 

d'amende. 

- Un charretier, dans l'exercice de ses f°
nctl0

"y
n
 # 

coup double ; en voulant activer l'indolence 

val, il i atteint un gros garçon droguiste, phan^ 

charge, et dont le pas n'avait pas besoin d être
&e

 p 

Pour ce fait, qui avait nécessité l'înteuvetu ■ ^ 

de son banc et s'écrie : « C'est un , 

pour me donner mes étrennes, mais f ̂ '^dre laP01 

garde, il était traduit aujourd'hui (levant 

rectionnel et condamné à six sen ^ines de pris • ge |è* 

Eu entendant cette condamnation, le chai bejjf* 
[j peu de bon"

 pulS
ii 

c'est égal-

traverse la salle d'audience, mais avant d'attei 

il remet sa casquette sur sa tête 
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remarqué par tout l'auditoire, 
d'irrévorenc ,^

 qui
 donne l'ordre de 

Ce
taC

'
C

I)aS
 non 

semonce, en lui faisant ob-

K9Uf la justice pourrait ^Kanque de respect 

nouvelle peine. 

baissée et du ton le plus liumbl 

M
;;;,ûcsonnti 

^ Ye encourir "«c 
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s
c
e

niôn préaident, l'intention n y était 

fait " 11C nion marieur de six semâmes. Là 

jc
 pen?"1*"..:,

 av
„i,. du désagrément, la voilà (il 

• plus avoir. 

SU 
as 

CJS 'l 1' 

Un a" 1 
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x
. l.aisse /.-inoi m'en aller; mais pour 

ivre à la justice, 

foncier l'engage à ramasser sa casquette 
/ elle ma but avoir du desagre-

d'ailleurs elle n'est pas neuve 

l'audierrcier 

cas-

' -die s'arrange 
ment. q u ,|

er
 j,, commerce. , 

faut f" lb ' colloque s'établit entre lui et 

^ lKWt«vccpeineà le décider à ramasser sa 

</"''P
sr

r
L
. point obtenu, M. le président lui fait une der-

qu'ette- V
c

 '
lrance

 et lui donne la permission de se re-
nière remo 

tirer. .j
on en use

 comme ferait un régisseur de théâ-
1 aU

 étire à reculons, faisant force saluts dessinés si 

ira? il
sC v

a
 casquette, qu'il tient du bout des doigts, ba-

baS
Çpo
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'
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Mj
%irban est un dogue, très beau, très gras, très 
"

1
 ^

a
j
g
 défiez-vous-en, il mord; si vous entrez dans 

j°f "noue de son maître, M. Ballery, il viendra se frotter 
1 a le vos jambes en remuant la queue, pour que vous 
lcl

°
n
fssiez ou le fassiez jouer, ne répondez pas à ses 

,e il mord et il mord si bien, que son maître com-
avanees, g<.

0
urd'hui devant la police correctionnelle, sur 

fSe d'un voisin que Turban a provoqué au jeu et 

qUM
r
éz-vous, dit le plaignant, que ce cafard de chien 

r il fuit que je dise ça, il s'en vient comme ça se frot-
' ÏÀM ne vous méfiez de rien, crac ! il vous avale la 

ter " 

se frol-

a 
1 vous a une bouche à tenir 

vous ne vous 

main jusqu'au coude, vu qu il 
Jnicr à salade; je lui tape sur le dos, il avait l air con-

Oui ma vieille, que je lui disais, oui, l es un beau 

, Ça' le flattait, faut croire, il se met tout debout, il 

1 ses nattes sur mes épaules: « Oui, mon Turban, que 

lui dis en lui tapottant fur le ventre, oh! qu'il est 
!
Lu » Je n'avais pas achevé qu'il m'attrape le nez ; 

toLâeî me Via tout en sang; je crie, M. Ballery al-
c > un coup de pied à Turban, s'en va chercher de l'eau 

test, 
chien 

longe i 
me lave : me v'Ia avec un nez comme une co-de eologne, 

loquinte; je l ai eu en echarpe pendant trois ou ^ quatre 

loirs, impossible de me montrer c'était à saigner le cœur 

i&wifç&i merci, quand on a un chien comme ça on le 

met dans une cage comme une bête féroce et sanguinaire, 

et on n'expose pas les citoyens à sa voracité. 

M. Ballery : Père Caplou, je ne vous comprends pas, 

vous' mettez un acharnement après mon chien, que véri-

tablement, ça n'a pas de bon sens. 

Le plaignant : Vous êtes encore un drôle de corps, 

vous, faut peut-être que j'y paie des saucisses à votre 

chien. : 

M. Ballery : Entre lui payer des saucisses et exagérer 

comme vous le faites, il y a une ligne de débarcation; 

Turban est la bête la plus douce qu'il y ait. 

Le plaignant : Vous me faites rire, il m'a dévoré le 

nez. 
M. Ballery : Vous ne savez pas jouer avec lui; si vous 

saviez jouer avec lui... 

Le plaignant : Fallait donc le dire, j'aurais pris des le-

çons; que vous êtes ridicule avec votre chien. 

M. Ballery : Vous comprenez, messieurs, il s'en va lui 

lapotter sur le ventre; on n'aime pas ça, personne n'aime 

ça, moi-même le premier, quand on me tape sur le ven-

tre, je vous assure que ça me déplaît profondément; 

voyons, père Caplou, aimeriez-vous qu'on vous tape sur 

le ventre ? 

Le plaignant : Est-ce que je le savais, moi ? Il fallait me 

dire : mon chien n'aime pas qu'on le lape sur le ventre. 

Le Tribunal met lin à cette discussion en condamnant 

tt Ballery à 25 fr. d'amende. 

— Paillaud est prévenu de vagabondage. 

Oh! vagaboner, jamais; je ne sais pas ceque c'est! 

M. le président : Qu etes-vous venu faire à Paris? 

Paillaud : Oh ! ya tant de ressources à Paris, j'élais 

venu pour y foire mon petit métier. 

le président : Quel est votre métier ? 

Paillaud: Heu.... ventriloque. 

M. le président : Ce n'est pas un état? 

. Paillaud Ça n'est pas un bon état, mais enfin c'est un 

elal; j'avais le projet de faire l'homme à la poupée dans 

'es citlos ou sur les Champs-Elysées, et j'aurais gagné ma 

Ne, car ça n'est pas pour dire," mais je défie qu'on trouve 

■B ventriloque comme moi ; tenez, vous allez voir, je vas 

vous, tairo une voix censément dans la cour. 

Le prévenu s'apprête à faire une expérience de ventri-

''-"luie; mais, sur l'ordre de M. le président, il renonce, 

^jj 8ati
s regret, à donner un échantillon de ses petits la-

M. leprésident : Vous êtes venu à Paris sans ressour-
ces? 

Paillaud : Oh ! pas précisément; je n'avais pas 

, le et des cents, mais j'avais encore bien une quinzaine 
de sous. 

n avais 

Deniau et Pigriorei furent bientôt atteints, et alors une 

vive discussion s'engagea ; un rassemblement assez consi-

aoraDie s était déjà formé, lorsque le poste de la préfec-

ture envoya quelques hommes armés pour rétablir le bon 

ordre. Le caporal Tapiébillancq fit connaître à la gudo les 

causes ipu 1 avaient déterminé à poursuivre Pigneret et 

Deniau, oj l'invita à s'emparer de leurs personnes pour les 

ramener a leur poste. La garde ayant c«savé de les saisir 

ils opposèrent une vive résistance. La foule augmentant 

toujours, et le scanda'e devenant plus grand, les soldats 

de service durent croiser la baïonnette pour faire marcher 

leurs prisonniers, qui poussaient des cris séditieux et in-

juriaient les sergents de ville accourus pour aider la troupe 

à remplir ses devoirs. Pigneret distribua tant de coups de 

pied et de poing, que les agents de la force publique fu ■ 

rent obligés de le lier avec des courroies cl de l'emporter 

au poste du Marlroy. Ce ne fut que beaucoup de temps 

après que Pigneret, auteur principal de cetle rébellion, 

rentra dans le calme; les liens furent détachas, et comme 

son camarade, il put se mouvoir librement dans le violon. 

Deniau et Pigneret indiquèrent le lieu où ils avaient laissé 

leurs armes et leurs cartouches; elles furent saisies et 

restituées sans difficulté. 

Tels sont les faits qui ont amené ces deux hommes de-

vant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-

colonel Filhol de Camas, sous la double prévention de ré-

bellion envers la force publique et de cris séditieux. 

Les nombreux témoins de cette scène, qui causa pen-

dant deux heures un grand scandale sur la voie publique, 

ontélé entendus par commission rogatoire ; ils ont attri-

bué à Pigneret la plus large part dans les coups portés 

aux soldats, qui les subirent résolument sans faire usage 

de leurs armes. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement, 

a énergiquement flétri la conduite de ces deux militaires 

et a requis contre eux l'application sévère de la loi. 

Le Conseil, après avoir entendu les défenseurs des deux 

prévenus, a condamné Pigneret à une année d'emprison-

nement et Deniau à six mois de la même peine. 

— Un vieillard de soixante-deux ans, le sieur B..., a 

a nuit dernière victime d'un épouvantable événe-

des 

M. k président : El vous venez à Paris avec quinze 
B0l

js? Vous avez déjà été condamné. 

Paillaud : Pour vagabonage? jan 
M. le président ■ ^nn mais iidiir 

Paillaud : Ah 
pour 

imais. 

Non, mais pour vol. 

je ne le renie pas; mais 

n'avez personne à Paris qui 

pour vol, oui 

vi|lbôhagc, non. 
Jl. le président : Vous 

laisse vous réclamer? 

oiMoud, cherchant : Mon Dieu, non, je ne vois per 

j^_ne GUI pourrait... du reste, ie ne connais pas un chat 
"ans Paris. 

Le Tribunal 

je ne connais pas 

condamne Paillaud à un mois de prison. 

per 

ment 

Dans la soirée d'hier, un sieur Boirot, qui logeait sur le 

même palier que lui, avenue Saint-Charles, à Grenelle, 

l'avait vu rentrer à neuf heures, selon sa coutume, et ils 

avaient même échangé entre eux le souhait réciproque 

d'une bonne nuit. Ce matin vers sept heures, au moment 

de sortir de la maison, le sieur Boirot crut sentir, en pas-

sant devant la porte de son voisin; une chaleur inusitée et 

une odeur de fumée et de graisse mêlées ensemble. Il fit 

part de son observation au concierge, et tous deux ayant 

frappé à la porte du sieur B... sans obtenir de réponse, 

ils allèrent prévenir le commissaire de police, qui s'em-

pressa de se rendre sur les lieux, amenant avec lui le doc-

teur Fouque et un serrurier. 

Ce dernier ayant ouvert la porte de l'appartement, on y 

pénétra au milieu d'une atmosphère tellement épaisse et 

suffoquante que l'on n'y pouvait ni voir ni respirer; on don-

na de l'air et du jour, et alors un horrible spectacle s'of-

frit aux yeux. Le malheureux B... gisait sur son lit, mort, 

défiguré, brûlé à demi et complètement méconnaissable. 

De sa jambe gauche, il ne restait plus que l'os calciné ; le 

bras gauche était brûlé entièrement, et le visage, comme 

le reste du corps, ne présentait qu'une masse noircie de 

lambeaux de chair fumants. 

Le docteur Fouque, qui depuis longtemps donnait ses 

soins au sieur B..., interpellé sur les causes probables de 

sa déplorable mort, a déclaré que ce vieillard était fré-

quemment atteint de crises d'épilepsie, et que l'on devait 

penser que surpris hier soir par une de ces attaques au 

moment où il venait de se coucher, il aura fait tomber sa 

chandelle qui, mise en contact avec les draps du lit, en a 

déterminé la combustion. 

A l'appui de celle opinion, on a constaté que le panneau 

du lit, du côté des pieds, était entièrement brûlé; qu'il en 

était de même du matelas etiiu reste de la garniture. 

D'après la manière dont s'est retrouvée close la cham-

bre à coucher où s'est accompli l'événement, la combus-

tion a dû être très lente; mais le malheureux B..., soit 

qu'il fût en proie à une attaque d'apoplexie, soit qu'il ait 

été tout d'abord asphyxié par la fumée, n'a pu appeler au 

secours. 

Un frère de la victime, maître menuisier, rue du Cher-

che-Midi, a réclamé le corps, qui lui a été remis afiivque 

les derniers devoirs lui fussent rendus. 

— Une jeune femme qui se rendait hier d'Auteuil à la 

porte Maillot fut grandement effrayée en arrivant au car-

refour de la route des Princes et de celle des Erables, 

d'apercevoir, à quelques pas dans le fourré, le corps éten-

du sans mouvement d'un jeune homme dont le linge pa-

raissait tout souillé de sang. Elle se rendit en hâte près 

du garde-portier le plus voisin, et celui-ci ayant l'ait pré-

venir le commissaire de police de Neuilly, on se rendit, 

avec l'assistance de M. Bacquet, docteur médecin, au lieu 

indiqué. 

Là on trouva en effet, couché sur le dos, les bras et les 

jambes étendus en croix, un malheureux jeune homme pa-

raissant âgé d'une vingtaine d'années, et dont le ventre, 

déchiré par une horrible blessure, laissait sortir les intes-

tins. Un pistolet fraîchement tiré que l'on ramassa à trois 

mètres environ du cadavre, ne permettait d'avoir aucun 

doute sur le genre de mort de ce malheureux dans les po-

ches du pantalon duquel on trouva de la poudre, deux bal-

les et des capsules destinées sans doule à rechargei l'ar-

me meurtrière s'il se lût manqué une première fois. 

En poursuivant la visite des vêtements, on découvrit 

soigneusement plié, un petit papier qui, examiné attenti-

vement, fut reconnu pour être un bulletin de l'hospice de 

Bicêtie. Les indications suivantes s'y trouvaient mention-

nées : Jacques-Antoine Bauer, entré le 27 mai sous le n° 

15,535, sorti le 12 octobre 1852 

Le corps, dont selon toute apparence ce bulletin indi-

que l'individualité, a ôlé envoyé à la Morgue 

nient où on aurait la certitude de trouver de l'argent en 

caisse. Or, hier, on a pu voir M. Girod emportant en deux 

voyages de chez M. Muyel, banquier, à l'usine des groupes 

contenant 4,000 fr. » 

— MORBIHAN.— L'Abeille de Lorient publie le récit, sui-

vant d'une grande chasse au loup qui vient d'avoir lieu 

dans les environs de Couriri et qui a été signalée par les 

incidents les plus dramatiques: 

« Une grande chasse, qui a réuni la plupart des ama-

teurs du Finistère, des (Jôtes-du-Nord et du Morbihan, 

vient d'avoir lieu à Gourin. Elle avait été organisée par 

les soins de M. le comte de Pluvié, qui, avec sa brave 

meute, livre incessamment bataille aux loups et aux san-

gliers de nos forêts. Lundi au soir, 25 octobre, Gourin 

était encombré de chasseurs et de piqueurs, de chevaux 

et de chiens. Le mardi au malin, on devait attaquer les 

loups du bois de Kerjeon, une affreuse pluie n'arrête pas 

1rs chasseurs ; ils parlent et se rendent au monument Du-

boldéru, indiqué comme rendez-vous de chasse; le mo-

nument Duboldéru est une immense pierre, taillée en for-

me de pyramide et située au milieu des montagnes noi-

res, dans la partie la plus sauvage de la forêt de Ker- , 

jean. 

« La reconnaissance des habitants de ces contrées a 

élevé ce souvenir au plus grand chasseur qui ai', existé 

depuis longtemps, et qui protégeait, il y a quelques an-

nées, nos campagnes, alors infestées de bêtes fauves. Sur 

l'un des côtés de la pierre, on lit en lettres d'or : « A la 

mémoire du comte Duboldéru, pair de France, le Nemrod 

de nos forêts ; » et de l'autre : « Bendez-vous de chasse.» 

C'était un poétique spectacle que celui de ces chasseurs, 

de ces chiens et de ces chevaux, cherchant un abri contre 

la tempête qui déracinait les arbres, derrière cette pierre 

lumulaire d'un grand chasseur; l'ouragan continuant, la 

chasse est devenue impossible, et il a fallu rentrer à Gou-

rin; contretemps cruel, car le piqueur Olivier, qui ne se 

trompe jamais, avait une brisée sûre, et les loups étaient 

tout près de là. 

« Le lendemain, par une pluie battante, on a chassé 

dans le bois de Glomel; un loup énorme a été tué par M. 

de Pluvié, après une brillante menée. 

« Le surlendemain, on a de nouveau attaqué le bois de 

Kerjeau ; cetle fois, les averses étaient intermittentes, et 

la chasse devenait possible ; aussi, à peine les chiens 

étaient-ils découplés que deux loups ont été tués ; la meule 

a ensuite attaqué un jeune loup, qui, chassé avec vigueur, 

allait bientôt se rendre, lorsque tout-à-coup la louve, avec 

cet instinct maternel qu'on lui connaît, s'est donnée aux 

chiens pour sauver le louvar. Elle a passé rapidement de-

vant les chiens de tête, et, entraînant à sa suite toute la 

meute, a débûché sur le bois de Conveau ; elle est ensuite 

revenue sur Kerjean, a dépassé à deux lieues dans le bois 

de Glomel, et est enfin revenue par Kerjeau sur Conveau, 

après avoir, à deux reprises, traversé cinq lieues de forêt. 

Lorsqu'enfin on a arrêté les chiens au soleil couchant, 

toute la meute de M. de Pluvié tenait encore. 

« Un inciaent bien dramatique, et qui a failli avoir des 

conséquences terribles, a signalé le retour de la louve 

dans la forêt de Kerjean. Un jeune parisien qui, par amour 

pour la Bretagne, a momentanément renoncé aux plaisirs 

de la capitale pour habiter le château de C..., dans la fo-

rêt de Quimperlé, suivait la chasse avec sa jeune et char-

mante femme, excellente écuyôre comme lui. Entraînés 

par la chasse, ils se sont lancés dans les marais et dans 

les fondrières qui remplissent la vallée d'un immense am-

phithéâtre,
r
entre la forêt de Kerjean et la forêt de Con-

veau ; M™' B..., se sentant engagée dans un fond maréca-

geux, fait sauter à son cheval des ruisseaux très larges, 

des flaques d'eau profondes, des fondrières dangereuses ; 

sa rapidité la saiive, mats tout à coup son cheval enfonce 

jusqu'aux genoux d'abord, jusqu'au ventre ensuite, jus-

qu'à la tête enfin. 
« Son mari par un effort désespéré la rejoint, mais ne 

peut d'abord que partager un danger terrible : tous ceux 

qui voyaient, du haut des montagnes, la scène effrayante 

qui se passait dans le bas-fond, poussaient des cris : Au 

secours! désespérés et inutiles: quelle que fut leur vitesse, 

ils ne pouvaient arriver assez vite pour sauver ceux qui se 

perdaient. C'est alors que M"" B..., avec un sang-froid et 

une présence d'esprit incroyables, se dresse sur le pom-

meau de la selle qui seule n'est pas englouti dans la fange, 

puis, mettant un pied sur la tête de son cheval, elle s'é-

lance d'un bond, hors de la fondrière, son mari la suit bien-

tôt sur la terre ferme. Des secours promptentent organisés, 

ont réussi contre toute attente, a sauver les chevaux. Tous 

ceux qui allaient complimenter madame B... d'avoir 

échappé à ce danger si terrible la trouvaient, quelques mi-

nutes après cette chance de mort , calme, souriante, et 

moins émue que les spectateurs de la scène qui venait de 

se passer. 

« Par un singulier hasard, pendant qu'on retirait les 

chevaux de ce gouffre, la louve passa près d'une douzaine 

de chasseurs réunis sur, le lieu de l'accident, et qui, tout 

émus encore, ne l'ont pas aperçue. 

. « Le soir de cette belle chasse, les illuminations, Jes 

fusées, les pétards, le son des trompes, une fête bruyan-

te enlin, donnaient à Gourin, si calme d'habitude, l'aspect 

si connu de Chantilly le soir des grandes chasses. » 

« Le mercredi 20 octobre, .les habitants de Perronche, 

après une journée très laborieuse, avaient passé une par-

tic de la soirée à dépouiller du mais, cl s'élaient couchés 

vers onze heures, laissant Marthe X,.. profondément en-

dormie au coin du l'eu. A deux heures après minuit, cette 

femme, réveillée sans doute dans un accès de folie fu-

rieuse, saisit une serpe, se rend près du lit de son mari, 

et profitant de son sommeil, lui tranche la tête qu'elle em-

porte dans sou tablier. La malheureuse victime ne put 

faire autre chose que pousser un cri, qui fut entendu. 

« On lit lever le fis aîné de Marthe X... qui se précipite 

dans la chambre de sou père dont il trouve le cadave mu-

tilé, roulé à terre... Marthe, dégoûtante de sang, venait 

de cacher la têie derrière une armoire. Voyant son lils 

éploré appelant du secours, elle saisit la barre de fer du 

foyer, et, d'un mouvement frénétique, elle s'élance pour 

assommer le jeune homme qui ne dut sa vie qu'à un mou-

vement instinctif de son brus porté au devant de sa tête. 

Tout le monde se lève. La désolation et la stupeur de la 

famille éclate et fait retentir le voisinage; et bientôt la 

maison de Perronche se remplit 'de témoins atterrés cio 

cette catastrophe. 

« L"autorité municipale, accourue sur les lieux, appelle 

la gendarmerie et fait emmener en prison la misérable 

épouse qui conserve une déplorable impassibilité et n'a 

aucune conscience de son forfait. Elle laisse cinq ou six 

enfants plongés dans les larmes du deuil et de la houle...» 

On dit aussi qu'à Baudios, maison Cournaillès, une 

femme a presque tué son mari, vers la fin de la semaine 

dernière. Mais je ne vous donne ceci que sous toutes ré-

serves. {Echo de l'Adour.) 
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DÉPARTEMENTS. 

JURA. — On écrit de Morez à la Sentinelle du Jura, 

sous la date du 30 octobre : 

« Morez est sous le coup de la plus profonde conster-

nation. 
« Un crime affreux y a été commis dans la nuit du 29 

au 30 sur la personne de M. Pierre-Amédée Girod frère. 

Frappé pendant son sommeil de plusieurs coups d'un ins-

trument tranchant, on l'a trouyé, ce malin, le crâne en-

tr'ouvert, mais respirant encore. Il, a cessé de vivre à 

deux heures de l'après-midi, Le crime consommé, l'assas-

sin a fait sauter la serrure d'un pupitre où il savait la clé 

du coffre-fort renfermée, l'a ouvert et s'est emparé de 

4 ,000 fr. 
« Aucune trace n'a été laissée. Seulement la clé du bu-

reau, qu'on croyaitégarée depuis deux mois, s'est retrou-

vée à la porte par où on a pu entrer sans bruit. 

«On -a remarqué aussi qu'un carreau a été enlevé de la 

fenêtre donnant du côté de la scierie ; c'est par là qu'on est 

j parvenu au bureau, puis jusqu'à la chambre cpn ligué où 

couchait seul M. Girod. 

« Sans doute On épiait, pour commettre le crime, le mo-

— LANDES (Mont-de-Marsan), 4 novembre. — Un évé-

nement assez étrange met en émoi les communes de Ri-

vière et de Saubusse. 

Le 27 octobre dernier, au matin, à la hauteur de ce 

dernier bourg, quelques personnes aperçurent du rivage 

un batelet descendant l'Adour, sans direction, seul, aban-

donné à lui-même. Une femme saule dans une légère em-

barcation, s'en approche, regarde et jette de grands cris : 

elle venait d'apercevoir, étendu au fond de ce bateau, un 

homme nu et baigné dans son sang; quelques fragments à 

peine de vêtements se remarquaient à côté de lui. Ou ac 

court, on arrête le bateau, on le reconnaît pour l'avoir vu 

récemment attaché sur le rivage à Rivière. 

La justice informée, arrive; elle constate l'existence 

d'un coup de feu sous le menlon. Ce qui reste des vêle-

ments et l'état des mains semblent indiquer que cet homme 

ne sè livrait pas à l'exercice d'une profession manuelle. 

Est-ce un suicide, est-ce un assassinat qu'il faut déplo-

rer? Une information se poursuit; elle ne paraît point en-

core avoir produit des renseignements précis. Le bateau a 

été ramené à Rivière. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant du résultat des 

recherches auxquelles l'autorité judiciaire se livre. 

(Réveil des Landes.) 

— Nous avons sous les yeux une lettre dont on veut 

bien nous permettre d'extraire le passage suivant, relatif 

au sanglant événement de Sainle-Marie-de-Gosse : 
« Je ne doute pas que vous n'ayez appris par la clameur 

publique tous les détails du drame affreux dont la com-

mune de Suinte-Marie vient d'êire le théâtre. Mais enfin, 

pour satisfaire au désir exprimé dans votre dernière let-

tre, je vais vous dire, en peu de mots, ce que je sais, d'a-

près le rapport des gens (pie je crois bien informés. 

« La nommée Marthe X.,., métayère à Perronche, sur 

la rive de l'Adour, assez près du Bec-du-Gave, dans la 

commune de Sainte-Marie, était atteinte d'aliénation men 

talc depuis assez longtemps, et sa famille avait eu plu-

sieurs fois, à souffrir de ses accès de folie. Bien cependant 

ne semblait annoncer le coup horrible qui devait la plonger 

dans le deuil le plus lamentable. 

TIIÉATRE-LVRIQUE. — Aujourd'hui samedi, 48e représenta-
tion Si j'étais roi, le nouvel opéra de M. Adam, si remarqua-
blement interprété par MM. Talion, Junca et M"" Colson. On 
commencera par la 5' représentation de la Ferme de Kilmoor. 

— ODÉON. — Ce soir, Richelieu, l'un des plus grands suc-
cès du théâtre contemporain. On commencera par le Bour-
geois, pour la continuation des débuts de Mm° Armand. 

■ VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, 6 novembre, M1Ie Dé -
jazet, Fechter et M me Doche. La Dame aux Camélias, Scapin er, 
un Voyage autour d'une jolie femme. On vient de mettre à l'é-
tude les Violettes et les Abeilles, revue des plus piquantes at-
tribuée à MM. Clairville et J. Cordier. 

— PALAIS-ROYAL. — De retour à Paris, où il ne doit rester 
que très peu de jours, M. Levassor reparaîtra aujourd'hui sa 
medi.au tliéàtredu Palais-Royal, dans une représentation à sou 
bénéfice. Première représentation de l'Amour pris aux cheveux, 
pochade mêlée de couplets. M. Levassor se montrera danscetr-

pièce sous sept physionomies différentes. Pour la rentrée d -
M

1IE Désirée, première représentation de Une Poule mouillée. 
M"' Désirée remplira le rôle de M

11
» Berneret, et M. HyaoinUi 

celui de Berneret. M. Ravel jouera Edgard et sa bonne. Pou: 
celte fois seulement, le Frè/e terrible, dont le succès avait été 
interrompu lors du départ de M. Levassor. (Voir l'affiche d;; 
jour pour le complément de cette brillante représentation.) 

— Aujourd'hui, l'Ambigu fait relâche pour la répétition 
générale du drame nouveau Jean le Cocher, dans lequel Saint -
Ernest et Chilly feront leur rentrée. ; M"" Guyon, M

11
' Thurllier 

et Laurent joueront aussi dans cet important ouvrage. 

— GAITÉ. — Tous les soirs, la Bergère des Alpes, drame 
nouveau. Jamais pièce plus intéressante n'a été jouée au théâ-
tre de la Gaîté. MM. Deshayes, Lacressonnière, Aubrée; M"" 5 

NSptâl-ArnauH, Lambquin, Léahliiie et Laureniine forment un 
ensemble véritablement remarquable. 

— THÉÂTRE-NATIONAL (ancien Cirque). — La Chatte-Blan-
che, la charmante léérie do MM. Coguiard, est jouée tous les 
soirs devant une salle comble. 

SPECTACLES DU 6 NOVEMBRE. 

Oti?,f . — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPKRA-COMIQUE. — Les Mystères dT'ciolplie. 
ODÉON. — Richelieu, le Bougeoir. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! la Ferme de Kilmoor. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, Scapin, Voyage. 
VARIÉTÉS. — L'Ami François, M 1 '" Ro.-e, Dame de Chœurs. 
GYMNASE. — Thérèse, le Canotier, les Avocats. 
P. LAIS-ROYAL. — L'Amour pris aux cheveux, Poule mouill 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 

AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NAT'ONAL. — La Châtie blanche. 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées 
COMTE. — La Ucenti du Diable vert. 
FOLIES. — Primes et chinois, Pâle d'homme, 

DÉLASSÉ» KSS-C OU IO» u — Chérubin, J'parie qui pleure 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du boulevard, la Chasse au neveu. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Le Barbier du Mont-St-Hilaire. 
THÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO . ~ Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et di nanches. 

DIOKAMA DE L'ETOILE (grande avenue desChamps-Elysées, 73.) 
— Tous les jours, delOh.àG h., le Groenland et une Messe 
de minuit â home 

équestres, 

la Perruque. 

lmpriirerie de A. GuioT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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Ventes immobilière!. 

JOLIE TERRE DES LàVOIRS. 
Etude de M' I*. MARTIN, avoué a Bourges, 

rue de la Chappe, 3. 
A vendre en un seul lot, 
A l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de Bourges, au Palais-de-Jus-
lice de ladite ville, sis rue et hôtel Jacipies-Cœur, 
le vendredi 19 novembre 1852, deux heures de re-
levée, 

ha jolie TEBBE DES E.AYOIBN , près 
Saint-Florent (Cher), entre Bourges et Issoudun. 

Cette terre est située sur le bord du Cher, à très 
peu de distance du bourg de Saint-Florent et de 
la grande route de Bourges à Chàteauroux, à 16 
kilomètres des ligues de ter de Bourges à Vierzon. 

Elle se compose : 
D'une jolie maison de maître, construite à la 

moderne et parfaitement distribuée, jardins an-
glais et potager, traversés par un canal ayant son 
ouverture dans le Cher, ponts, îles, îlots, etc. ; 

D'une belle réserve en bois, plantations consi 
dérables et d'une belle venue; 

D'un domaine et d'une locature avec bâtiments 
d'habitation et d'exploitation; 

Formant un ensemble de 230 hectares, dont en-
viron 100 hectares en bois ; 

De deux moulins à farine -montés à l'anglaise 
dont un à six étages et six paires de meules, sur 
la rivière du Cher ; 

Et d'un H U ï l'(H B\K tl parfaitement 

bâti, sur un cours d'eau venant do la même ri 
vière. 

Vastes communs. 
Habitation fort jolie pour le directeur du four-

neau. 
Cette propriété est dans un site très agréable 

Saint-Florent, qui n'en est qu'à 2 kilomètres i 
peine, est un très gros bourg avec foires et mar 
chés ; voitures de passage irois fois par jour pour 
lîourges, Issoudun et Chàteauroux. 

Les dépendances se composent en grande partie 
de terrains d'alluvion. 

Il existe sur la terre une très grande quantité 
de peupliers; il y a aussi dans la propriété d'ex 
cellents minerais de fer et en abondance, qui sont 
à portée d'usines très importantes. 

La chasse et la pèche sont très belles dans cette 

propriété. 
Les bâtiments sont assurés pour 184,000 fr. 
Mise à prix : cent cinquante mille 

francs, an lieu de trois cent cinquante 
mille francs, ci 150,000 fr, 

NOTA. — Le chemin de fer de Bourges à Mont-
luçon, qui paraît devoir être exécuté dans un bref 
délai, passerait au pied des bâtiments et augmen-
terait considérablement la valeur de la propriété 
et particulièrement du haut-fourneau. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A sa e MARTIN, avoué à Bourges, rue de la 

Chappe, 5, poursuivant la vente; 
2° A M* Termet, avoué à Bourges, rue Moyenne, 

présent à la vente ; 
3° Aux syndics do la liquidation de Quincerot et 

(7222) 

MAISON RUE CORBEAU. 

Etude de M" EO.HRARB, avoné à Paris, rue 
des Jeûneurs, 35. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 
immobilières du 18 novembre 1852, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Corbeau, 27 
presque en face la nouvelle église Saint-Joseph. 

La contenance superficielle est de 401 mètres 
environ, on trois corps de bâtiments, cours et ter 
rain libre. 

Revenu : 7,135 fr., pouvant facilement être por-
té à 10,000 fr. 

Mise à prix : 83,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" EOMKARR, avoué poursuivant ; à M 

Boinod, Migeon et Bouissin, avoués présents à la 
vente; et à M' Thion de la Chaume, notaire à Pa-
ris, rue Laffitte, 3 (7206) 

bre 1852, à midi, ^.«..«mi, situé dans 
Du BOMAISE DE

 U}£X. 
le département de la Lo.re-lnfeneure «»Bd"-
sèment de Savenay, communes de buenroet et 

P'essé. a . . 
Bn bloc ou en 22 lois. 

LOTS. DÉSIGNATION. CONTENANCES. MISES A 

h. a. c. PRIX. 

1» A M* RENTENR, notaire, rue Basse-du-

Bernpart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 

des titres de propriété; 
2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 58 ; 

Et sur les lieux : 
A M. Chardon, inspecteur à Carheil. (7055) 

contracté par la Compagnie les l<r
 A

, 
et I" mars 1849, son f prévenus „, ,etnbre 
21 obligations dè cet emprunt £ r '

e
. ^Sd 

1" décembre 1852, aura LT^^ât ** 
Publi le vendredi 26 novembre courant' -\ 

après-midi au siège delà Compagnie"? de 
terdam, M, à Paris. P

abme, rue d'An,,9 

Par ordre du conse" 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE CARHEIL. 
APPARTENANT A MO\KEI«XEUB ER 

PRINCE RE JOI*VIEEE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 
ris, sise place du Chàtelet, 1, par le ministère do 
M' DEXIE.VD, l'un d'eux, le mardi 9 novem 

203 54 07 478,985 

3« 
i' 
3* 
6« 
7" 
S" 
!>c 

10-
1!" 
1-2' 
13' 
1 \< 2 1 

15« 
W 
1 7 
18' 
19-
20' 
21< 
22' 

Château, dépendances et 
parc (boisé et non boisé) 

de Carheil, 
Bois détaché, landes et 

terrains, 
Métairie du Breuil, 

Id. de Bairy, 
Id. de Bodnan, 
Id. de la Haye-Cochard, 28 10 10 

ld. de Carguemez, 
ld. de Rozay, 
Id. de la Ilauteville, 

Id. du château de Lépinay 
Id. du haut Lépinay, 
Id. de Couesdan, 
1" Métairie de Longle, 

Id. id., 
3 e Id. id., 
Métairie du Ligon, 
Id. de Lirel, 

1" Métairie de Lussac, 
2« Id. id., 
Métairie de Cotimeau, 
Id. des Bochelles, 

Id. et landes de Quinhu, 

322 06 48 
38 88 29 
3U70 93 

28J99 91 

32 72 70 

3 51 74 
44 57 12 
27 30 22 
26 06 96 
42|71 16 
27 33 74 
13 82 27 
13^73 42 
81 24 01 
44 20 95 
4f|96 18 

43 19 35 
63 33 00 
55 10 48 

131 80 04 

172,399 
28,198 
25,095 
25,559 
33,610 
29,614 

8,226 
34,450 
27,862 
21 ,571 
27,647 
19,238 
19,944 
18,728 
37,777 
26,100 

25,997 
24,131 
32,868 
18,980 
22,650 

Total général des mises à prix : 1,159,629 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord; en 
suite, soit qu'il y ait eu ou non adjudication de 
divers lots sus-désignés, ils seront réunis et mis 
aix enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée, dans 
le cas où aucune adjudication partielle n'aurait été 
prononcée; et si, sur 1 s lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives, pourvu toutefois et sous la con 
dition expresse, à l'égard, savoir : des 2° et 3e lots, 
que le 1 er lot ait trouvé enchérisseur, et du 9e lot, | 
que les 7e , 10e , 11 e et 12e lots aient également 
trouvé enchérisseurs. 

Il suffira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

PLANCHES DE MUSIQUE. 

Adjudication, en l'élude de Me BUPOUB, 
notaire, place de la Bourse, 15, et par le ministère 

1° dudit M* Dufour, et 2° de W CORMIER, 
commissaire-priseur à Paris, le jeudi 18 novembre 
1832, à midi, et jours suivants, même heure (s'il y 

lieu), . , 
De PEANCIIE* en etain a la lyre, gravées, 

pierres lithographiques, dessins et propnétéM'ou-
vragas de musique de divers auteurs, dépendant 
du fonds de commerce de M. Edmond Mayaud, 

éditeur de musique. 
Le catalogue d'adjudication est divise en^7i 

lots, comprenaut ensemble 18,433 planches 

pierres et dessins. 
total des mises à prix : 74,375 Ir. 

S'adresser pour plus amples renseignements et 
prendre connaissance du catalogue : 

1° A M" ÏÏUEOUR, notaire, place do laBourse, 

15, dépositaire du cahier des charges; 
2° A M* Cordier, commissabjp-priseur, rue ni-

cher, 24 ; 
3° A M« Potal, avocat, rue Neuve-des-13ons-Ln-

fants 25" 
4°'A M. Guillet, imprimeur, rue Croix-des-Pe-

lits-Champs, 23, dépositaire des objets mis en 

vente. (7â"21 ) 

et 304 

FONDS § COMMERCE § CHOCOLATS 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en l'é-
tude de M' RANEAU, notaire à Paris, rue St 
Honoré, 297, le 13 novembre 1852, midi, 

D'un FONOS RE COMMERCE RE CBO 
COEATS, exploité à Paris, rue du Temple, 19 
sous la raison sociale : Veuve Potiier et Salle. 

Mise à prix : 60,000 fr. (7223) 

COIPA&ME DU CHEMIN DE FER 

DE PARIS A ROUEN. 
MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 

Le secrétaire de laCompa
Knk> 

Adolphe TIIIRAUDEAU. ', 

C" 

(7391) 

ANONYME DU CHEMIN DETFP 

DE MULHOUSE A THAÏ» 

cou. 

THANfl 
MM. les actionnaires de la Comnae„io , 

du chemin de fer de Mulhouse à Thann ïni( 

,-oqués en assemblée générale extraordina^ 
le lundi 22 novembre courant, à trois he r«u

r 
l'après-midi, dans les salons de LemardJîUres de 
Richelieu, 100, à Paris, à l'effet de : Qela V, r

Ue 

1° Procéder à la nomination de deux m 
du conseil d'administration de ladite Comi! s 

en remplacement de deux administrateurs i Snie> 
sionnaires; ^Biis-

2" Délibérer sur les mesures à prendre 
ment auprès du Gouvernement, pour la prol° 
lion du chemin de fer jusqu'à Toul et Nancv- ~ 

3° Apporter aux statuts les modifications i ■ 
ront reconnues nécessaires; 4m se. 

4° Statuer enfin sur toutes les questions oui ■ 
téressent la société. ^ 1 m-

Tous les porteurs de dix' actions ont droit * 
sister à l'assemblée. QaS-

Le dépôt des actions sera reçu ehez MM Lé 
.lavai et C'. banquiers de la snci^ii ' ù„._,°P0,d 
Poissonnière, 1^^ * "

 b
°^a, 

LÉOPOLD JAVAL, 

administrateur de la Compagnie du ch„ 
min du fer do Mn mue x, m ^"6» min de fer de Mulhouse à Thann 

(7392) ' 

SOCIÉTÉ POUR LA TURLICATION DES 

ŒUVRES DE M. VICTOR HUGO. 

Assemblée générale extraordinaire, 

les actionnaires-de la société pour I» n,,n-
l »c (ÏCnvi-oc rlo M Vi^t,.,. 1I.,„„ " l'Ubll-

SOIIt C0IIV0-

MM. 
cation des Œuvres de M. Victor Hugo, 

qués en assemblée générale extraordinaire po 

samedi 20 novembre 1852, à midi précis au H 

micile du gérant, à Paris, rue Monsieur-le-PriiicT 

53. DimiF.it nèrp ' DITUER père. (7
388) 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats a la Cour de cassation, PLACE DAUPHINE,§/, 

Théorie du Code pénal, 3« édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉLIE; — Tbeorie «lu Notariat, par ED . CLERC; — Traité de la Responsabilité, par M. SOUBDAT ; — Formulaire de Procédure 
civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; — Six Codes annotés «le SSirey, par Gli BEBT (Codes civil, de Procédure et de Commerce sont en vente); — Principes de l'Interprétation «Ces toh 

«tes Conventions, etc., par DEL1SLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2« volume de l 'Encyclopédie «le» Huissiers, etc., etc. — Ee CATALOGUE général est envoyé GRATIS a toutes demandes. — il est ac l 

cordé des remises et de grandes facilites pour le paiement. (7384) 

L'INODORE DE LA SEINE 
Entreprise de vidange et de désinfection avec écoulement des liquides 

sur la voie publique. 

KRA'EMER ET C U . 
ie Emission de la deuxième série des actions, afin d'augmenter 

les- opérations. 

BéftiiifWteiirM au Palais «le l'Elysée, aux 
!i»*>!ti:'<-* <!<> Paris et chez sis» grand nombre 
d» propriétaires. — Suppression ou conservation des 
fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-
nenle. 

Cette société a été créée au capital de 100,000 francs 
divisé en quatre séries d'actions de 500 francs chacune, 
produisant un intérêt de «3 O/O l'an, privilégié avant tous 
irais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-

tant.) 

On sera convaincu de la réussite de cetle entreprise, en s'in-
forma n t. des bases sur lesquelles elle repose. — Ses appareils 
sont les plus simples et ceux qui nécessitent le moins de soins 
et d'entretien ; ils sont garantis. 

La Sociélé ne redoute aucune concurrence, puisqu'elle four-
nit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivales 
de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARVILI.L 
gérant, au siège de la Société, rue du Fauhoiirg-du-
Temple, S», à Paris. 

NOTA. — Cession des brevets en Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais. (7357) 

La publication légale «îe«s «.estes de «ocîété est obligatoire, pour l'année 185%, dans la GAIKHTTH OES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÊNERA E Ik'A Pl-'IC'Hi;*. 

Vonîes mofeUlére», 

VENTSSPARAUTORITÉDEJUSTICK 

En l'hôtel des Gommissaires-Pri-
seurs, ruellossiui, 2. 

Le 6 novemhre. 
Consistant en commode, tables, 

canapés, fauteuils, etc. (7216) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 7 novembre. 
Consistant en bureau, table, chai-

ses, tableaux, commode, ele. (7217) 

' SOCIÉTÉ». 

D'un acte sous signalures privées, 
fait double à Paris le vingt-six oc-
tobre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré le vingt-neuf du même 
mois, 

M. Iliaevnlhc-Aususle MARESCQ, 
libraire, demeurant à Paris, rue 
Soufflot, 17, el M. Eugène UUJA11-
DIN, demeurvnl à Paris, rue Souf-
llot, 1, ont formé entre eux pour 
dix années, qui ont commencé le 
vingt-cinq octobre mil huit cenl 
cinquante-deux pour Unir le vingt-
cin ( octobre mil huit cent soixan-
le-deux, une société de commerce 
en nom colleclif, don! le siège est à 
Paris, rue Soufflot, 17, él qui a pour 
objet l'exploitation du fonds de li-
brairie appartenant à M. Marescq. 

La raison el la signature sociales 
sont MARESCQ et OUARDLN. 

Chacun des associés aura la si-
gnalure sociale pour les acquils ou 
factures, ou quittances quelconques, 
même pour les endossements d'ef-
fets donnés en paiement a la socié-
té; mais tous les billets, emprunts el 
autres acles qui engageront laso 
c'iélé devront êlre souscrit» par les 
deux associés conjointement. 

Le fonds social est fixé iisoixantc-
quinze mille francs. 

L'apportde M. Marescq comprend 
son fonds de commerce, la clicu-
télé, les marchandises, le matériel 
des magasins, le mobilier servant 
à l'exploitation, le droit au bail el 
les billets pavés d'avance, le loul 
évalué, d'après une estimation vé-
ritable faite entre les parties, à 
trehte-aept mille cinq cents francs. 

L'apport de M. Dujardin consiste 
dans une pareille sonr.ne de trenle-
sept mille cinq cents francs, qui se-
ra fournie par lui ep espèces ou 
marchandises dans le délaide deux 
ans, à partir du vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinrpiante-deux. 

Pour extrait certifié conforme : 
A. MARESCQ, DUJARDIN. (5880) 

Cabinet de M. Ch. DUBOIS, rue du 
Temple, 78. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt-sepl octobre der-
nier, enregistré à Paris le vingt 
neuf du même mois parDelestang 
qui a reçu les droils, 

Il appert : 
Que M. Onésime BRUN ET, Pro-

priétaire d'une usine sise à Paris, 
rue de l'Enlrepùl-des- Marais , 35, 
destinée aupeiguage des laines par 
procédé mécanique, demeurant a 
Jouarre (Seine-et-Marne), 

Et madame Joséphine-Henriette 
EIUNCAKU, épouse de M. Honoré 
Brunei, propriélaPo d'une usine 
sise à Saint-Denis, Oi'ande-Rue,i35, 
également destinée au peignage des 
laines, et ledit M. Honoré Brunei, 
tant pour assister et autoriser la-
dite dame son épousequ'ii raison de 
sa participation dans ladite sociélé, 

Ont formé une société pour l'ex-
ploitation des deux usines ci-des-
sus désignées, dont ils resteronl 
chacun propriétaire; l'objet de la 
société est le peignage à façon des 
laines françaises el étrangères. 

La société est établie pour deux' 
années, qui ont commencé à courir 
le premier octobre dernier, sous la 
raison sociale BRUNET et C% et 
son siège est fixé à Paris, rue de 
l'Entrepôt, 35. 

M. OnésimeBrunet sera spéciale-
ment chargé de l'administration de 
l'usine de Paris, et madame Honoré 
Brunei gérera l'établissement de 
Saint-Denis. Chacun des associés 
aura la signature sociale, mais il 
n'en pourra faire usage que pour 
les actes et engagements de la so-
ciété. 

La direction générale du peignage 
des deux établissements ci tons les 
rapports avec les fournisseurs et 
avec la clientèle sont dévolus a M. 
Honoré Brunei, auquel les associés 
donnent lous pouvoirs h cet effet. 
Le capital social est fixé à soixante 
mille francs, composé de la valeur 
des deux usines estimées à ce jour 
treille . mille francs chacune, dont 
les soussignés font apport sans au-
cune réserve. 

Pour extrait : 
Ch. DOBOIS . (5682) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à la Villette du premier no-
vembre mil huit cent cinquante 
deux, il résulte que M. Augustin-
Alexandre CHANV1N ( prénommé 
par cireur Alexandre seulement 
dans l'acte de société), et M. Léo 
pold-Magloire DURAND (prénommé 
a lorl dans ledit acteLéopold seule-
ment), tous deux négocianls, de-
meurant à la Villette, grande rue 
de Flandre, 47, ont prorogé pisqu'au 
premier mars mil buil cent cin-
juanle-huit la société formée entre 
eux pour le commerce de nouveau-
tés, aux termes d'un premier acle 
sous seings privés, du dix-huit dé-
cembre mil huit cent quarante-
trois, et qui devait expirer le pre-
mier janvier mil huit cenlcinquan 
Ée-trois. 

A partir du premier novembre 
mil bail cent cinquante-deux, les 
deux associés auront l'un et l'aub e 
la signature sociale el ils pourront 
en faire usage ensemble ou séparé 
nient. 

La sociélé sera dissoute par la 
relraile volontaire ou la mort de 
l'un ou de l'autre des associés. 

Signé : A. CH AN VIN et DURAND. 

(5683) 

Etude de M" PET1TJEAN, agréé, 
Montmartre, 164. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente octobre 
mil huiteent cinquanle-deux, enre-
gistra a Paris le deux novembre mil 
huit cent, cinquante-deux, folio 137, 
recto, case 6, par Deleslang, qui a 
reçu neuf francs quatre-vingt-dix 
centimes, fait double entre: 

M. Anioine POTIN, négociant,de-
meurant à Paris, rue Rambuteau, 
12, d'une part, 

El M. Jean- Isidore -Alexandre 
GAUGII1AN, négociant, demeurant 
à Paris, rue Beauregard, hôtel de 
Poiliers, d'autre pari, 

Il appert: 
Que la société en nom colleclif 

existante entre les parties pour la 
fabrication et vente de passemente-
rie à Paris, rue Rambuteau, 12, sous 
la raison sociale: POTIN et (iAUGI-
RAN, constituée aux lermesd'un ac-
te sous signalures privées, en dale 
à Paris du trente mai mil huit cenl 
cinquante-un, enregistré le trois 
juin mil huit cent cinquante-un, fo-
lio 23, recto, case par d'Armen-
gau, qui a reçu cinq francs» cin-
quante. centimes, est et demeure 
dissoute i partir du premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux ; 

Que M. Pierre-Hippolyte Guiehon, 
receveur de rentes, demeurant a 
Paris, rue Neuve-Saint-Eustactie, 44, 

a été nommé liquidateur de ladite 
société avec les pouvoirs les plus 
étendus, même ceux de vendre au 
mieux ainsi que ceux de traiter, 
transiger, composer. 

Pour extrait: 
PETITJEA^. (5684) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquante-deux, por-
tant celle mention : 

Enregistré à Paris le Irois novem-
bre mil huit cent cinquanle-deuX, 
folio 141, verso, case 5, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Deleslang, 

Arrs'lé cuire: i" M. François-Si-
mon POIS-VANDEIAE, ancien négo-
ciant, demeurant a Paris, rue des 
Lavandières-Sainte-Oppoi tune , 2 ; 
2° e! M. Pierre-Jules HONGNAT, an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue Laferrière, 9, 

11 apperl qu'une sociélé en nom 
colleciif à l'égard -te M. Pois-Van-
dellect en commandite à l'égard de 
M. Hongnal a élé formée pjur lYx 
ploUalion d'une maison de com-
merce dont les travaux consiste-
ront en ventes «t achats de mar 
chandisus el en consignations. 

Son siège est à Paris, rue des La-
vandières-Sainle-Opporlune. 2. Sa 
durée de dix années, à partir du 
'vingt-cinq octobre mil huit cenl 
cinquante-deux. 

La raison et la signature sociale: 
seront : POIS-V AND ELLE el compa-
gnie, M. Pois-Vandeile aura seul la 
signature sociale. 

La commandite est de dix mille 
francs, qui ont été versés à. M. Pois 
Vandeile. 

Pour exlrail certifié conforme: 
Signé: HONGNIAT el Pois 

VANDELLE . (561 S) 

Suivanl acte passé devant. M" No 
rcs, notaire à Paris, le vingt-huit 
octobre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, 

i» Prosper-Ferdinand ENG1.ES, 
demeurant à Paris, rue Gairibey, 12; 
2" Pierre-François FOUGEOT , de-
iucursnt passage d'isly, 15; 3» Jo-
seph-Mai ie COLIGNON, demcuranl 
mêla n passage, 17 ; 4" Jean-Charles 
OUARTELLE, demeurant mêmepa 
sage, 24 ; 5° Louis-Pierre LEftLL'li, 
demeurant à Belleville, rue des 
Noyers, 13; 0" Honoré-Alexandre-
Pascal PLESS1S aîné, demeurant à 
Paris, rue Fontaine-au-Roi, 21 ; V 
Jules-Aimé PLESS1S jeune, demeu-
rant mêmes ruée! numéro; 8°éTer-
re MEUNIER, demeurant passage 
d'isly, 24; 9" Charles-Louis GUIL-
LAUME, demeurant rue Pierre-Lé-
vée, ut 10" el Pierre-Eugène RO-
BERT, demeurant rue Saint-Maur 
207, lous facteurs d'orgues, 

Ont arrêté ainsi qu'il suit les 
clauses et conditions d'une société 
formée entre eux : 

Article premier. Il y aura sociélé 
en nom colleclif entre les susnom 
més pour la fabrication, par leur 
propre travail, et la vente d'anches 
libres métalliques pour orgues ex 
pressifs. — Art. 2. Cette société est 
constituée pour trois, six ou neuf 
années consécutives, qri ont com-
mencé à courir du premier octobre 
mil huit cent cinquante-deux. Un 
mois avant l'expiration des deux 
premières périodes, la dtssohUiQa 
ou la continuation de la sociélé se-
ra décidée à la majorilé des voix; 
en cas de partage ues voix, la so-
ciélé se commuera pour une nou-
velle période.— Art. 3. le siège de 
la sociélé est élabli à Paris, rue Fer-
dinand, 21 — Art. 4 La sociélé sera 
gérée et administrée eoneurrem-
menî pur deux de ses membres, qui 
seront élus à la majorilé pour trois 
aimées consécutives, el pour celle 
première période, les susnommés 
ont nommé pour administrateurs 

MM.Engles et Forgeot.—Art.ô.La rai-
son et la signature sociales seront, 
pour la première période de trois 
années : ENGLES, FORGEOT et com-
pagnie; s'il était nommé de nou-
veaux administrateurs après cetle 
période ou même auparavant , la 
raison sociale porterait les noms 
des deux nouveaux administrateurs, 
auxquels il serait ajoulé les mois: 
Et compagnie.— Art. 23. Pour faire 
publier ces présentes partout où 
besoin sera, touspouvoirs sontdon-
nés au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait : 
Signé : NORÈS. (5689) 

Etude de, M«F. COURT AUX, huissier 
à Paris, rue Montmartre, 178. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du ving!.-dcux octobre mil 
huiteent ciuquanle-deux, enregis-
tré à Bonnières le vinat-huit octo-
bre mil huit cenl cinquanle-deuv, 
folio 28, reclo, ea^e 5, reçu six francs 
quarante-sept Centimes , dixième 
compris, signé Devynd, 

11 appert qu'uue société en nom 
colleclif, sous la raison sociale 11. 
BATTE fils et (>, ayant pour objet la 
fabrication, lavenleet l'achat de la 
bijouterie et de la joaillerie, a élé 
formée pour dix années, du premier 
décembre mil huit cent cinquante: 
deux, 

Entre M. IL RATTE, demeurant ; 
Paris, passage des I anoramas, ga 
lerie Montmartre, 6, 

El M. Charles TAM1SIEB, demeu 
ranl à Genève. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
psssage des Panoramas, galerie 
Monlinarlre, 6. 

Le maximum do la mise de cha-
que associé est lixé à soixante-dix 
mille francs. 

Chaque associé fait usage de la si-
gnature sociale pour l'acquit de 
factures et clfels; mais tpus actes 
engagee.nl la sociélédoivent être si 
gués des deux associés. 

F. COORTAUX. (5687) 

Suivanl acte passé devant M 
Pliilbert-Lous-René Turque!, 110-

l.nreîi Paris, soussigné, el l'un dt 
ses collègues, le. vingt -cinq octobre 
mil huit cenl cinquante-deux, en 
registre, 

M. Pierre-Elie-Viclor BELZEAU.X 
DE CHARL1EP, propriétaire, demcu-
ranl à Balignolles-MouceaiiX, pré. 
Paris, ruedii Boulevard, 11 ; 

El M. Charles MONTGO.MERY W1L 
K1NS, chimiste, demeurant à Phi-
ladelphie, Wolmet slreet, 52, 1110 

nienlanémenl à Paris, logé rue SI 
Honoré, 323, hôtel il'Aibion ; 

Ce dernier ayant agi au nom el 
coin ne mandataire substitué par 
Vf. W illiam LAUIUC NEWBOLf), géo-
logue , demeurant à Philadelphie, 
63, Wolmet strce.l, dans les pouvoirs 
conférés à ce dernier, et dont il a 
été investi par la compagnie des 
mines de Philadelphie et de Cali-
fornie; 

Ont arrêté les slaluls de la socié-
té i -unslituée pour une exploitation 
de mines d'or en Californie. 

Dudil acle il a élé exlrail littéra-
lement ce qui suit : 

Création de la sociélé. 
Art. l«r . 11 est formé par ces pré-

sentes une sociélé en commandite 
dans les termes de l'article 23 du 
Code de commerce, entre M. flel-
icaux de Charlieu, directeur-gérant, 
seul associé responsable, d'une 
pari, et d'autre part, la compagnie 
des mines de Philadelphie et de Ca-
lifornie, el les autres personnes 
porteurs d'actions de la société qui, 
n'ayant pas le pouvoir d'adminis-
trer, sont simples commanditaires. 

Art. 2. La société a pour objel : 
l'exploitation d'une mine d'or en 
Californie , appelée New-Britain 

d'une longueur de quinze cents 
pieds anglais, sur une largeur de 
six cents pieds anglais, ou toute au-
tre mine d'or en Californie, dont la 
société se fera investir et mettre en 
possession par la. société des mines 
de. Philadetphiset de Californie. 

Art. 3. La raison sociale est :BEL-
ZEAUX DE CHARLIEU et ("•. 

La compagnie prend la dénomi-
nation delaMariposila, compagnie 
Franco-Anglaise. 

Art. 4. Le siège de la société est à 
Paris. 

Art. 5. La durée de la société est 
de vingl années, qui commenceront 
à partir de ce jour. 

Arl. 7. M. Belzeaux de Charlieu 
apporte à la sociélé tout son temps 
et son expérience des affaires. 

Art. 8. M. Wilkins, au nom de la 
compagnie des mines de Philadel-
phie et de Californie, apporte à la 
sociélé, sous les garanties ordinai-
res i ! de droit, savoir : 

i" Le droit de jouissance, de trans-
mission et d'exploitation pendant 
vingt ans, à partir de ce jour, d'une 
mine d'or en Californie, appelée 
Nev-lli-i a n, dans le district de Las 
Mari posas, d'une longueur de quinze 
cenls pieds anglais sur une largeur 
de six cents pieds anglais ; 

2° Le droit de jouissance, delrans 
mission el {l'exploitation d'une pa-
reille quanlilé de lorrain que pen-
dant un temps de durée de deux ans, 
à partir de ce jour, la présente so-
ciélé pourra demander à êlre mise 
en possession dans les autres rer 
rains aurifères appartenant à la 
Philadelphia compagnie, pour le 
cas où le terrain designé en premier 
lieu ne conviendrait pas à la pré-
sentesociélé; 

3" Le droit de substituer à l'expi-
rutioô des vingl ans dont il a élé 
précédemment parlé, au lieu el place 
de la Philadelphia compagnie, pour 
prendre, mais à ses risques, la con-
'innatien pendant une autre période 
de vingl ans de la concession des 
terrains dont la présente sociélé 
aura élé mise en possession. 

Fond social. — Actions. 
Arl. 9. Le fonds social est-com 

posé : 
i" Des droils de jouissance, el d'ex 

ptoilalion apportés en sociélé par la 
philadelphia compagnie, sous l'ar-
liele précédent, pour quarante mille 
livres sterling de coupons d'action 
de la société , faisant , argent de 

aucun prétexte, intervenir dans les 
acles à passer avec le trésor. 

Pour exlrail : 
Signé : TURQUET. (5688) 

1,000,000 France, un million, ci 
2" Et de soixante mille 

livres sterling, faisant, ar-
gent de France, un mil-
lion cinq Céht mille francs, 
Ci 1,500,000 
à fournir par les action-
naires souscripteurs et 
portenrsdes coupons d'ac-
lious de la présente socié-
té. 

Montant total du fonds 
social deui millions cinq 
cent mille francs, argent 
de France, ci 2,500,000 

Arl. 10. Le fonds social est divisé 
en coupons d'actions de cinq, dix, 
quinze et vingt livres sterling, soit 
cent vingt-cinq, deux cent cinquan-
te, trois cent soixante-quinze el 
cinq cents francs, argent de France. 

Adniinislral nui. 
Art. 18. La gestion et l'adminis-

tration de la société appartiennent 
à M. Belzeaux de Charlieu, seul res-
ponsable vis-à-vis des tiers. 

Il a la signature sociale, et peut, 
sans contrôle aucun, en faire usage 
pour passer et signer tous les actes 
(rengagements, d'aliénation e! au-
tres que peut passer el signer une 
personne capable et niailresse de 
ses droils, pourvu que la cause se 
rattache directement aux affaires de 
la sociélé. 

Le conseil de surveillance el l'as-

ÎBIBM IL DE mmm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preciîr* 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix Si quatre heures. 

dans le district de Las Mariposas, semblée générale ne peuvent, sous 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Swiements du 28 OCT . 1852 , ^ni 

déclarant la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour 

Du sieur FAUVEL (Viclor-Ama-
ble), Bld de vins-traiteur, à Bercy, 
port de Bercy, 69; nomme M. Dobe-
lin juge-commissaire, et M. Heur-
ley, rue Lalfllle , 51, syndic provi-
soire (N° 10676 du gr,). 

Jugements du 29 OCT. 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur NIQUET (Edme), en son 
vivant distillateur, rue Montmartre. 
59; ouverture tixée au 11 avril 1852: 
nomme M. Boudaille juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue Rossini 
16, syndic provisoire (N- 10677 du 
gr.). 

Jugemens du 4 NOV . 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Dos sieurs MENDEL frères , mds 
joailliers, rue Lcpelletier, 33; nom-
me M. Fossin juge-commissaire, et 
M. Brouillard, rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N° 10681 du gr.). 

Du sieur BOV (Alexandre), nég. 
en liquides, à Kercj , Grande-Rue, 
30; nomme M. Langlois juge-com 
missaire, el M. Sergent, rue Rossi 
ni, 16, syndic provisoire (N° 10082 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIER; 

Son! Invité» à se rendre au Tril unc. 
de commerce de l'arlt, salle des as-

semblées dei faillites, MM. les créan-
cier! ; 

VIiKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TREMBLAIS (J ules), char-
cutier, rue Ste-Marguerite-St-Ger-
main, 28, le 11 octobre à 10 heures 
(N» 7768 du gr.); 

Pour être procède, sou» la prési-

dence de U. le juge-commissaire , aux 

vérification et affirmation de leurs 
créa7tces. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOLTET, nul devins en 
détail, place du Ponl-SI-Michel, 3, 
le 10 novembre à 9 heures in (iV 
10538 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 

cas , être immédiatement camultéi 
tant sur Iti faits de la géstinn qut 

sur l utilité du maintien eu du rtm 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, UH. 

les créanciers: 

Du sieur VOISIN aîné (Anloine-
Julien), anc. ent. de carrelage, rué 
GÎ!-le-Cueur ,'4, entre les mains de 
M. Ballarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic de la faillite (N° 10177 du 

rO; 
De la dame veuve NIQUET (Elisa-

beth Cresson, veuve de Edme), dis-
tillateur, rue Montmartre, 59, entre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, 16, syndic de la faillite (N° 10649 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

datedui9aoùt 1851, déclaratif de 
la faillite du sieur B. FABRE, né-
gociant, rue Sainte -Appoline, », 
précédemment déclaré en élal jt 
faillite par jugement du 31 juillet 
1849, sous les prénom et nom dt 
Ch. Fabre. 

Dit que lous les créanciers pro-
duiront à la faillite déclarée le il 
juillet 1849, laquelle subsiste seule, 
et que la liquidation s'opérera sana 
aucune distinction entre les deui 
masses (N° 10049 du gr.). 

HOMOLOGATIONS blî CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMM.UHES. 

Concordat DUVAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 octobre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le 16 septembre 1852, entre le 
sieur DUVAL ( Pierre - Joseph ), 
peaussier, rue Bourg-l'Abbé, 48, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Du val, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables : 
3 p. 100 le i" octobre 1853 et 4 p. 100 
à pareille époque de chacune des 
Irois années suivantes (N° 10392 du 
gr.). 

Concordai JOUDRIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 octobre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 30 septembre 1852, entre le 
sieur JOUDRIER (Louis-François), 
voilurjèr, quai de la Rapée^, cl 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Joudrier, par ses 

créanciers, des frais non admis, des 
intérêts el de 80 p. 100 sur le capi-
tal. 

Les 20 p. ico non remis, payables 
par le sieur Joudrier, en quatre 
ans, par quart, d'année en année, 
du jour du concordat (N° 10068 du 
gr.). 

Concordat ROUSSEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 octobre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 22 septembre 1852, entre 
le sieur ROUSSEL (Louis-Charles), 
grainetier, à La Chapelle-St-Denis, 
rue du Bou-Puits, 4, et ses créan-
ciers. 

Conditions, sommaires. 
Remise au sieur Roussel, par ses 

créancier», de so p. 100 sur le man-
iant de. leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarl, d'année 
en année, pour lepremier paiement 
avoir lieu le l» septembre 1853 (N° 
10377 du «r.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 septembre 
1852, tequel déclare nul et rapporte 
le jugement du même Tribunal, en 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més des sieurs Paul PETAZOKHtUC 
LOUVET et C«, sociélé des cuisiniers 
réunis, à Cbaronne, barrière Sa 
Amandiers, barrière Pigalle et rie 
Aubry-le-Boucher, peuvent se pré-
senter chez M. Boulet, syndic, i*; 
sage Saulnier, 16, pour loucher «J 

dividende de 1 fr. 93 cent. p. » 
unique répartition (N- 9670 M gM 

CLOTURE DES OPÉRATIOSS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. B. Vn mois après la date *f* 
jugemens , chaque créanciet r " 
dans l'exercice de ses droits contre u 

failli. 
Du 4 novembre. 

Du sieur HERIUSSON, 
rue Popincourt, 2l, P»^ 1-
Deux-Soeurs (N» 10651 du gw-

ASSEMBLÉES D0 ISgffi?*-

Dix HEURES : BoisW-Dejonge, ^ 
de nouveautés, epac. rur ier, 

UNE HEURE : Déboute, erru 
clôt. - Laruaz.md de demei 

vérif. -Laissus^md^hv^^ 

Ntépar'xtl<»«"' 

~ T- rte l>ie,1! 

Demande en séparation " j^y 
entre Marie-Rose-Ebsabei ̂  
GLOIS et Pierre- viciei p

arli
, 

REST, aux Thèmes, Pr^
ch

ale-
rue St-Ferdinand, 2. — " 

net, avoué. -
e
 j,j

C
ni 

Demande en séparation olioe-
enlre Florentine -• -
Alexandrine BEAÇVAB

 RAM 
çois-nalthazar LEs't-LN. __

BOUR
. 

rue Grange-aux-Belles,^ 

sier, avoué. a.eorp" 1 

Jugement de sépara^Sifa -»î[f 
de biens enlre P««'

IN
J
 sc

eaiA 
C AU VAIN et DELOB18.» 

chez M. Contour, «a
 ué 

traiteur. - Cullcrier. ai 

»écès «t InaoI»»
îl4, 

Du 3 novembre »5f
o

 ;,
U

, »• J. 
uu ,,37 ans, rue de M 

M. Havin, rue Sl-Laza '.
ioll

r^ 
Onfroy, 9 ans, rue de » - gj 
Dames, 9. - M- Coi" „

oU
flW, 

rue Hautevllle, «- ,e .3 -

ans, rue du f>du;,^"saint-nf! 
M. Cousin 3i an«, rue »

 D0U
t' 

«».-MmeVaulo .»»
n
,J

an
iA 

Temple, 32 - -
 M

;.
L
°i Mme ■ rf-

de Cbarenton, M- - M- >j. 
29 ans, place nojalc.

 é
 ,„ 

ron ,34 ans, rue d« U 6 
Mangin, 56 ans, rue> f "

e
 y*ffc, 

Mme Maur ce, 47 an
 poll

p 
Mme. Gourhi;on, W'

 s
'
 rU

e 
47. M. Jactel, 84 »" ' 
Jeaii-de-Heauvais, io. 

Enregistré à Paris, le Novembre 18SÎ 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compri»/ 

iMPRIMKUSE DE A. GUY0T, RUE .NEUVE-DES-MATHURINS, 18. ?our légalisation de la signature A 

U maireidu i" «rrondU89»«ni» 

GUTOT, 


